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ASSEMBLÉ LEGISLATIVE. 

I USTICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (3* ch.) : Arbi-

trage forcé; sentence arbitrale; renonciation anticipée 

à l'appel; stipulation valable; appel non-recevable. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Le 

journal le Peuple; excitation à la haine et au mépris 

entre les citoyens; attaques contre les droits que le 

président de la République tient de la Constitution; 

récidive. ■— Affaire Muguet; assassinat d'une femme 

par son mari. 

CHRONIQUE^ 

ASSEMBLÉS LÉGISLATIVE. 

Encore une séance bruyante, orageuse, emportée, et 

de nature à faire naître, dans l'esprit de quiconque aspire 

sincèrement à la modération et à la paix, les plus tristes 

pressentimens. Voilà trois jours à peine que siège cette 

Assemblée nouvelle, et déjà les partis se tranchent, les 

passions grondent, les colères font explosion. Où donc 

nous mèue-t-on? Où veut-on en venir? Sommes-nous 

vraiment destinas à voir se renouveler de notre temps 

ces terribles scènes de la Convention, où Montagnards et 

Girondins, animés d'une égale fureur, se mesuraient du 

regard , se menaçaient du poing , et transformaient 

en salle de pugilat l'enceinte parlementaire ? Est-ce là 

le moyen de rendre la confiance aux populations, de ra-

nimer le travail, de l'établir la tranquillité dans ce pays, 

qui en a tant besoin ? Est-ce le moyen de pacifier les es-

prits et d'adoucir les cœurs ? Est-ce ainsi que l'on espère 

pouvoir réaliser ces grandes améliorations, ces salutaires 

réformes dont on proclame l'impérieuse nécessité? 11 nous 

faudrait, pour résoudre les formidables difficultés de la 

situation, une Assemblée guidée par un véritable esprit 

de sagesse et fermement décidée à n'obéir qu'à la voix 

delà raison, et nous ne voyons, hélas! qu'indices de 

parti pris et symptômes d'exaltation. Ce sont les exagé-

rations, de quelque côté qu'elles vinssent, à quelque ré-

sultat qu'elles dussent aboutir, qui ont toujours perdu no-

tre malheureuse patrie; Dieu veuille qu'elles ne la per-

dent pas encore cette fois! 

C'est une motion d'ordre, tombée à l'improviste au 

milieu d'une discussion assez insignifiante sur la véri-

fication des pouvoirs, qui nous a valu cette déplorable 

tempête ; c'est un membre de l'extrême gauche, M. Cha-

voix, qui a mis le feu aux poudres. Le sujet de la lutte, 

c'est cette éternelle question du conflit d'attributions qui 

passionnait tout récemment les dernières séances de 

l'Assemblée constituante. On sait qu'il y a deux ou trois 

jours, M. le lieutenant-colonel Cauvin, commandant mi-

litaire du Palais-Législatif, a été remplacé par M. le 

lieutenant-colonel Folz, et que M. le général Lebreton, 

commandant des forces militaires destinées à protéger 

l'Assemblée, ayant donné sa démission , ses fonctions 

ont été confiées à M. le général Forets , le même 

dont la Montagne demandait naguère la punition pour 

refus d'exécution des ordres à lui transmis par M. le 

président Marrast. M. Chavoix est venu réclamer des 

explications sur ce double fait, où se trouvaient néces-

sairement en jeu l'initiative et la personne de M. le gé-

néral Changarnier. Ces explications, il appartenait à l'un 

des principaux intéressés, à M. le général Lebreton, 

de les donner. L'honorable questeur s'est acquitté de 

ce soin en fort bons termes et en toute réserve; il 

a déclaré que le remplacement du colonel Cauvin a-

vait eu lieu légalement; que l'on avait suivi, en cette 

occasion, la voie hiérarchique, et pris les ordres du 

président provisoire de l'Assemblée ; mais il n'a pu s'em-

pêcher de dire, en ce qui le concernait lui-même, que 

s'il n'avait pas exercé son commandement dans ces der-

niers temps, c'est qu'il avait eu à lutter contre certaines 

difficultés, et que, s'il s'était démis de ces importantes 

•onctions, c'est qu'il l'avait cru nécessaire pour en sauve-

garder la dignité et pour ne pas les laisser avilir entre 

ses mains. Invité parle ministre de l'intérieur, M. La-

crosse, à préciser le sens de ces derniers mots, M. le 

gênerai Lebreton a ajouté qu'il avait craint devoir s'avi-

lir entre ses mains la dignité du commaudement, lors-

il avait vu s'introduire dans le palais législatif des of-

nciers de grade inférieur, qui se permettaient de donner 

des ordres et de paralyser l'exécution des siens. 

De là l'origine du tumulte. A cet aveu du général Le-

tton, la Montagne dresse l'oreille, et de sourdes ru-

meurs se font entendre sur ses bancs. M. le général Lai-

det s'écrie que l'on a choisi à dessein, pour changer les 
co"imandans du palais et des forces de l'Assemblée, le 

Moment de l'interrègne, c'est-à-dire l'espace de temps 

^rnpris entre le 27 et le 28. M. Chavoix remonte à la 

^ibuuo et demande à adiesser une question au Gouver-

nement. La majorité fait mine de s'y opposer, et réclame 

ordre du jour. L'extrême gauche éclate alors et se 

epand en menaces. M. Chavoix, si vigoureusement 
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> insiste. Est-il vrai que le colonel Cauvin 

■ été destitué, le 27 mai au soir, par M. le général 

' 'angarnier, et que, sur un avertissement donné par le 

Rident de la Constituante, il ait été rétabli à minuit 

ni son commandement ? La voix de l'orateur est aussi-
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tion de prérogative, qu'il faut savoir si en dehors de 

la représentation nationale quelqu'un aura le droit de 

donner des ordres relatifs à la sûreté de sette re-

présentation , qu'il s'agit d'empêcher que l'Assemblée 

ne puisse être violée un jour... « Ce n'est pas nous qui 

la violerons, répond à demi-voix M. le président dans un 

regrettable mouvement de vivacité, ce sont vos amis. » 

A cette attaque M. Ledru-Rollin se récrie hautement; M. 

Kératry i épète tout bas : « L'Assemblée a été envahie 

par vos amis. » M. Ledru-Rollin proteste de nouveau et 

finit par abandonner la tribune. 

Alors la Montagne se déchaîne et rugit ; l'orage devient 

terrible. Pour essayer de l'apaiser, M. le président du 

Conseil monte lentement à la tribune ; il offre la parole à 

M. Ledru-Rollin, mais l'orateur blessé répond fièrement 

que le président de l'Assemblée l'a insulté, et que, tant 

qu'il siégera, il est de sa dignité, à lui, de ne point repa-

raître à la tribune. Cette déclaration suscite à gauche des 

applaudissemens enthousiastes ; le bureau provisoire, où 

figurent, comme l'on sait, quatre jeunes Montagnards, 

prend parti pour son chef ; ils viennent tous, les uns a-

près les autres, M. Bancel, M. Rolland, M. Boch, M. 

Commissaire, protester contre les paroles de M. le prési-

dent d'âge et résigner leurs fonctions de secrétaires. 

Qu'on juge des acclamations du parti! 

Cependant M. Odilon Barrot est resté debout à la tri-

bune, mais sa parole est incessamment couverte par les 

vociférations. La Montagne lui crie qu'il n'y a plus de 

bureau, partant plus de délibération légale ; les plus ar-

dens veulent imposer au président provisoire l'obligation 

d'adresser des excuses à M. Ledru-Rollin. La majorité 

résiste à la pression des deux cents ; le burean se refor-

me par l'appel de quelques jeunes membres, tels que 

MM. Fresneau et Napoléon Bonaparte ; mais les mugis-

semens croissent en intensité, et toute discussion de-

meure impossible... 

Enfin, les passions semblent s'attiédir un peu, et le 

bruit commence à s'amoindrir. M. le président d'âge, qui 

avait noblement refusé de céder à l'intimidation, croit le 

moment venude déclarer à M. Ledru-Rollin qu'il a pu mal 

interprêter ses paroles, et qu'en tout cas, si elles lui ont 

paru avoir un caractère offensant, il est tout prêt, lui pré-

sident, à les retirer. M. Ledru-Rollin accepte avec em-

pressement l'explication, et dès-lors, il ne reste plus qu'à 

vider l'incident relatif à la démission des quatre secré-

taires. M. Ledru-Rollin demande qu'ils soient réinstallés, 

la droite s'y refuse; M. le maréchal Bugeaud intervient 

et appuie les conclusions de M. Ledru-Rollin. La majo-

rité finit par se prononcer en faveur de la réintégration. 

La tempête ainsi apaisée, M. Ledru-Rollin en revient à la 

question de prérogative et de conflit d'attributions ; il 

prétend que le remplacement du colonel Cauvin est du 

28 mai, et que la ratification écrite du président de l'As-

semblée ne date que du 30 ; il demande en terminant 

qu'on rentre à l'avenir dans le droit commun et qu'on ne 

s'en écarte plus. M. le président du conseil répond en 

quelques mots à M. Ledru-Rollin ; il reconnaît avoir 

été consulté, avant la clôture de la Constituante, 

sur le fait du changement du commandant militaire du 

palais, mais il dit avoir présenté des observations sur les 

droits du président de l'Assemblée, et affirme qu'il en a 
été tenu compte. Quant au fait du remplacement depuis 

la réunion de l'Assemblée nouvelle, il est vrai que le co-

lonel Folz a été désigné par M. le général Changarnier, 

mais il a été agréé, et personne n'y peut trouver à redire, 

par M. le président provisoire de l'Assemblée. 

Ces explications données, M. Odtlon Barrot est des-

cendu de la tribune ; personne ne lui a succédé ; le débat 

était équisé ; la Montagne est restée muette ; l'ordre du 

jour a été adopté sans grande opposition. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée s'était oc 

cupée de la vérification des pouvoirs ; une discussion as-

sez vive s'était même élevée à l'occasion de l'immixtion 

des membres du conseil-général dans les élections de la 

Haute-Marne ; quelques observations avaient été, en ou-

tre, échangées entre divers représentans, dont quelques 

uns contestaient à M. Antony Thouret la qualité de Fran 

çais ; mais tous ces détails, et quelques autres encore, 

ont dû naturellement s'oublier, en présence du grave et 

interminable incident que nous venons de raconter. 

JUSTICE CIVILE 

existante dont les parties connaissent les élémens et la 

portée, et désormais, aussi, la renonciation à l'appel au-

torisée par l'art. 1010 du même Code, lors et depuis le 

compromis, ne peut plus être faite que dans les mêmes 

conditions. 

En doit-il être de même en matière d'arbitrage forcé , 

et la renonciation à l'appel et au recours en cassation, 

stipulée à l'avance dans l'acte constitutif de société, doit-

elle être déclarée nulle ? 

Si la loi était à faire, les mêmes considérations qui ont 

fait proscrire, en fait d'arbitrage volontaire, les clauses 

compromissoires anticipées, pourraient peut-être s'appli-

quer, en matière d'arbitrage forcé, aux clauses compro-

missoires ayant pour objet, nous ne dirons pas de sou-

mettre à des arbitres les contestations à naître entre les 

associés, puisque les arbitres sont les juges que la loi 

donne nécessairement aux associés, mais la renonciation 

à l'appel et au recours en cassation ; car il n'est pas sans 

danger pour les parties de renoncer à l'avance à ces re-

cours, relativement à des contestations qui peuvent inté-

resser toute leur fortune et jusqu'à leur honneur même. 

Mais, d'une part, on peut dire que les mêmes raisons 

qui ont porté le législateur à soustraire à des débats pu-

blics les contestations sociales, militent en faveur de la 

renonciation à l'appel et au recours en cassation, laissée 

d'ailleurs à l'option des parties. 

Et d'autre part, il est à remarquer que l'article 52 du 

Code de commerce, tout en ouvrant la voie de l'appel et 

du recours en cassation contre les sentences arbitrales, 

laisse la faculté d'y renoncer, sans s'expliquer sur le 

moment où cette renonciation peut être faite, à savoir : 

dans l'acte de société même et avant la naissance de toute 

contestation ou dans le proccs-verbcl d'arbitrage et lors-

que les contestations sont nées. 

C'est cette dernière thèse que soutenait M* Paillet, avo-

cat du sieur André, qui, après avoir signé un acte de so-

ciété pour des travaux d'arts, de terrassement et de bal-

lonage du chemin de for, contenant renonciation à l'appel 

et au recours en cassation contre les sentences arbitrales 

à intervenir, n'avait comparu cependant devant les arbi-

tres que sous la réserve de se pourvoir par appel ou en 

cassation contre leur décision. Il soutenait que cette re-

nonciation ne pouvait être valablement faite, dans l'es-

prit de la loi et dans l'intérêt légitime des parties ; que 

devant les arbitres et lorsque les contestations étaient 

nées, connues et appréciées, la renonciation à l'appel et 

au recours en cassation dans l'acte de société était une 

clause compromissoire, illicite, qui pouvait avoir les plus 

graves inconvéniens pour les parties j et comme il ne 

pouvait pas trouver d'appui à son système dans l'article 

52 du Code de commerce, il était en aller demander à 

une loi de 1790 qui, effectivement, semblait n'autoriser 

cette renonciation que devant les arbitres. Mais qu'avait 

à faire ici cette loi de 1790, abrogée d'ailleurs par le Code 

qui nous régit maintenant? Prioribus posteriora dero-

gant. 

Aussi
:
 sur la plaidoirie de Me Delangle, pour les sieurs 

Parent et Lavalette, co-associés du sieur André, et sur 

les conclusions conformes de M. Thévenin, substitut du 

procureur-général, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Considérant qu'il s'agit de contestations sociales, et qu'il 

a été stipulé dans l'acte de société que les arbitres forcés ju-
geraient en dernier ressort sans appel ni recours en cassation; 
que cette convention est conforme à l'article 52 du Code de 
commerce, qui ne détermine pas le moment où elle peut être 
stipulée et qu'elle est devenue une des conditions de la so-
ciété contractée entre les parties ; 

» Considérant que si André, devant les arbitres, s'est ré-
servé d'appeler de la décision qui pourrait être rendue, cette 
déclaration n'a pas été acceptée par ses adversaires au pro-
cès, qui restent ainsi dans le droit imparti par les disposi-
tions sociales ; 

» Déclare l'appel non recevable. » 

JUSTICE CRIMINELLE 
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COUR D'APPEL DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 10 mai. 

ARBITRAGE FORCÉ. — SENTENCE ARBITRALE. — RENONCIATION 

ANTICIPÉE A L'APPEL. — STIPULATION VALABLE. — APPEL 

NOM- RECEVABLE. 

En matière d'arbUrage forcé, la renonciation à l'appel et au 

recours en cassation contre les sentences arbitrales à inter-

venir peut être valablement stipulée dans l'acte de société et 

avant toutes contestations; en conséquence, l'appel d'une 

sentence arbitrale rendue en pareille circonstance est non-

recevable, nonobstant la réserve d'appel faite par l'un des 

associés avant tout débat devant les arbitres, lorsque celte 

réserve n'a pas été acceptée par les autres associés et en 

l'absence même de toute protestation de leur part contre la-

dite réserve. 

On connaît la jurisprudence qui a frappé de nullité, 

par application de l'art. 1006 du Code de procédure civi-

le, les clauses compromissoire» slipulées par avance en 

matière d'arbitrage volontaire ; on connaît les motifs de 

haute moralité de celte jurisprudence: les magistrats 

n'ont pas voulu que les parties soumissent à des arbitres 

des contestations à naître, et dont elles ne pourraient ap-

précier la gravité ni l'importance au point do vue du droit 

et de leurs intérêts propres, et elles ont ramené à l'exé-

cution de la loi en annulant toutes tes clauses compromis-

soires anticipées dont la stipulation était devenu d'un 

usage journalier et général. 

Ainsi désormais il ne peut plus y avoir, en matière 

d'arbitrage volontaire, de compromis valable qu'autant 

qu'il désigne les objets en litige et les noms des arbitres, 

aux termes de l'art. 1006 du Code de procédure civile, 

! c 'est-à-dire qu'autant qu'il a pour objet une difficulté 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 30 mai. 

LE JOURNAL le Peuple. — EXCITATION A LA HAINE ET AU 

MÉPRIS ENTRE LES CITOYENS. — ATTAQUES CONTRE LES 

DROITS QUE LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TIENT DE LA 

CONSTITUTION. — RÉCIDIVE. 

On appelle l'affaire du sieur Georges Duchêne, gérant 

du journal le Peuple. 

Personne ne répond. 

M. l'avocat-général Meynard de Frane lit un procès 

verbal dressé par Janvier, huissier-audiencier, duquel il 

résulte que le sieur Duchêne, actuellement détenu à Ste-

Pélagie, a refusé de comparaître aux débats de ce jour, 

« son intention étant, a-t-il dit, de faire défaut. » 

Lecture est donnée de l'assignation qui l'appelait pour 

aujourd'hui devant le jury, et M. Meynard de Franc lit 

l'article du vendredi 18 mai courant, intitulé Napoléon 

et les Paysans, et ne croit pas utile de démontrer qu'il 

renferme les délits signalés par la prévention. 

La Cour se retire en la chambre du conseil, d'où elle 

revient avec un arrêt qui, statuant par défaut, condamne 

le sieur Georges Duchêne à cinq ans de prison et 12,000 

francs d'amende, par application de l'art. 58 du Code pé 

nal sur la récidive. La durée de la contrainte par corps a 

été fixée à trois ans. 

AFFAIRE HUGUET. ASSASSINAT 

MARI. 

D UNE FEMME PAR SON 

L'accusé amené sur le banc des assises est un homme 

de petite taille, vêtu d'une blouse bleue ; ses cheveux 

gris couvrent complètement son front. Sa physionomie est 

sans caractère. 

11 déchue se nommer François Huguet, et être âgé de 

57 ans. 11 est né à Sainte-Urcize (Cantal), et il exerçait à 

Paris l'état de marchand des quatre saisons. 11 demeurait 

rue de la Roquette., 35. 

Il est assisté d'office par M' Nogent Saint- Laurens, 

avocat. 

Voici les faits relatés dans l'acte d'accusation dressé 

par M. le procureur-général Baroche : 

Le 27 janvier 1849, vers huit heures du matin, des mari-
niers étaient occupés à manœuvrer trois bateaux amarrés sur 
la rive gauche de laSeiue, à dix mètres environ en aval du 
pont d'Austerlitz, lorsqu'en ébranlant l'un d'eux, ils virent 
tout à coup surgir à la surface de l'eau une masse informe, 
enveloppée d'une étoffe noire et attachée par des cordes. Us 
parvinrent bientôt à l'atteiudre, au moment où elle allait se 

perdre sous un bateau à vapeur. 
En détachant l'enveloppe, ils découvrirent le cadavre mu-

tilé d'une femme. Les bras et les jambes avaient été sépa-
rés; le tronc seul et la tète restaient. Des ecchymoses autour 
du cou, des contusions sur le yisage et sur le tronc attes-
taient que la mort avait été le résultat d'actes de violences ré-
pétés, et l'éiat du cadavre indiquait que les membres absens 
avaient été, les uns abattus d'un seul coup par un instrument 
tranchant, tel qu'une hache, les autres sciés avec les vête-
mens. Les chairs étaient encore saignantes, la peau colorée, 
la décomposition cadavérique non encore commencée; évi-
demment la mort était récente ; elle devait remonter à peine 
à quelques heures. 

Le tronc mutilé fut immédiatement déposé sur la berge, et 
l'autorité, promptement avertie, commença une enquête pour 
rechercher l'auteur et les circonstances du crime qui venait 

d'être ainsi révélé. 
L'enveloppe dont il a été question était une robe foncée en 

étoffe de laine grossière, dite étoffe d'Auvergne. En explorant 
ce vêtement, on trouvra dans l'une des poches une bourse qui 
contenait notamment un petit écu d'argent à l'effigie d'Hen-
ri III. 

Le cadavre fut exposé à la Morgue, et tous les moyens pro-
pres à conserver ou à faire revivre les signes caractéristiques 
de l'identité furent employés. Les vaisseaux furent injectés 
d'un liquide conservateur ; des yeux artificiels furent placés 
dans les orbites oculaires; les cheveux ramenés à leur dis-
position naturelle; le visage enduit d'un coloris léger, rap-
pelant les teintes qu'il avait eues pendant la vie. La publicité 
des journaux venant en aide à la justice, provoqua l'interven-
tion d'un grand concours de visiteurs. 

Le 25 février le cadavre fut formellement reconnu. Le sieur 
Appert, c: ncierge, et les siesrs Derouville et Depois, locatai-
res d'une maison sise à Paris, rue de la Roquette, 35 et 37, 
déclarèrent que c'était celui d'une femme Huguet, demeu-
rant dans leur maison, au 3* étage, sur le derrière. On ne 
l'avait pas revue depuis le 2b ou le 26 janvier. 

Cette reconnaissance fut bientôt confirmée par les parena 
mêmes de la femme Huguet, notamment par le sieur Laporte, 
son beau-frère; elle fut aussi confirmée par le sieur Lemoi-
ne, qui pendant deux ans avait vécu en concubinage avec 
elle. 

Si quelque doute avait pu subsister encore sur l'identité, 
ce doute même eût dû céder devaut la découverte déjà signa-
lée d'une pièce d'argent à l'effigie de Henri III dans les vête-
mens de la victime. En effet, cette pièce fut reconnue par Le-
moine pour avoir été donnée par lui à la femme Huguet, et 
plusieurs témoins se sont souvenus de l'avoir vue récemment 
entre les mains de cette femme. 

Marianne Laporte, femme Huguet, avait environ quarante 
ans; elle épousa, il y a quinze ans, François Huguet, qui ex-
ploitait un four banal à Saint-Urcize (Cantal). Trois enfans 
sont issus de ce mariage; un seul est encore vivant : c'est 
une fille âgée de treize à quatorze ans; elle est restée à St-
Urcize. 

En 1842, les époux Huguet vinrent se fixer à Paris. L« 
mari exerça la profession de marchand des quatre saisons; 
a femme se fit blanchisseuse. Ils vécurent ainsi pendant 

quatre ans. 
Vers le mois de mai 1845, Huguet voulut retourner à St-

Urcize; sa femme répugnait à l'y suivre. Tout indique qu'elle 
avait déjà des habitudes de conduite déréglées et qu'elle pré-
férait rester à Paris; mais, quoi qu'il en soit, et quel que fut 
le motif qui la déterminât alors, elle ne suivit pas son mari 
et promit seulement d'aller le rejoindre au mois d'octobre 
suivant. Mais su mois d'octobre elle ne tint pas sa promesse; 
en vain François Huguet lui écrivit-il, elle ne répondit pas à 
ses lettres. En avril 1848, il lui manda que sa fille était ma-
lade et qu'elle devait se rendre auprès d'elle, si elle voulait 
encore la voir. Ce stratagème n'eut pas de succès. Cette foi» 
encore la lettre d'Huguet resta sans réponse. 

Dans cet état de choses, Huguet prit le parti de se rendre * 
Paris. 

Depuis le mois de juillet 1848, la femme Huguet était lo-
gée rue de la Roquette, 35-37. Elle s'y était installée avec la 
nommé Lemoiue, jardinier, qui depuis environ deux ans en-
tretenait des relations avec elle, lis y occupaient ensemble 
une chambre unique. Pendant longtemps dans la maison on 
les avait cru mariés. 

Cette vie de désordre avait éloigné de la maison Huguat ses 
frère et sœur, résidant comme elle à Paris. Ceux-ci ignoraient 
en dernier lieu sa demeure. 

Huguet arriva à Paris vers la fin de décembre 1849. Aprè* 
avoir passé quelques jours en garni, il se rendit le 24 décem-
bre chez le sieur Laporte, son beau-frère, s'installa chez lui 
après en avoir reçu un bon accueil. 

Ses recherches pour découvrir sa femme furent bientôt 
couronnées de succès. Quand il sut où elle demeurait, il sa 
rendit chez la femme Appert, sa concierge, et questionna 
celle-ci sur les habitudes de sa femme. Il voulait surtout sa-
voir si elle vivait seule ou avec un homme ; mais la femme 
Appert, trouvant ses questions indiscrètes, lui cacha la véri-
té. La femme Huguet était en ce moment chez elle. Huguet 
parut hésiter pour savoir s'il ne monterait pas dans sa cham-
bre; toutefois il se retira, et il chargea seulement la femme 
Appert de lui dire qu'il venait du pays, où il avait vu son 
mari, qu'il lui avait apporté une lettre et qu'elle la trouve-
rait chez son frère. 

La femme Appert s'empressa de rendre compte do ces faits 
à la femme Huguet. Celle-ci eut le pressentiment que le ques-
tionneur qui s'était informé d'elle élait son mari ; elle partit 
potlr se renseigner et apprit bientôt d'un compatriote que 
son mari avait été vu à Paris. Sans doute, se trouvant dès 
lors éclairée, elle rentra, fit un paquet des effets de Lemoine, 
le confia à la femme Appert, et la chargea de le romettre à 
Lemoine quand il rentrerait, en lui faisant connaître que son 
mari était à Paris et qu'il fallait se réparer. Aprèi quoi, cil» 
se rendit chez le sieur Laporte, son frère. 

Là elle trouva son mari ; les deux époux restèrent environ 
dix minutes en face l'un de l'autre, interdits, sans pouvoir se 
rien dire. Toutefois, après s'être remis de leur émotion, ilg 
eurent ensemble les meilleurs rapports. La femme emmena 
le soir son mari dans son domicile. Huguet s'y installa im^ 
médiatement, et pendant un mois ils parurent y vivre dans la 
meilleure intelligence. 

Cependant la femme Huguet n'avait pas renoncé à sa vie 
déréglée : elle continua de voir Lemoine en secret, el, pour 
rendre ses entrevues avec lui plus faciles, olle désira qu'il 
eût des rapports personnels avec son mari. 

En conséquence, après s'être concerté d'avance avec elle, 
Lemoine les rencontra un jour dans un cabaret, et s'attabla 
à côté d'eux. La femme Huguet fit semblant de ne pas le con-
naître; il lia c*. .mie par hasard conversation, et joua aux 

caries avec eux j puis, les deux hommes parlèrent d'affaires. 
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Lemoine vendait et achetait des futailles ; il engagea Huguet | tard, 
à se livrer au même commerce, et lui offrit de lui eu facili-
ter le succès. Lis eurent eu effet, depuis, quelques rapports à 
ce sujet, et firent ensemble quelques affaires, du 20 au 25 
janvier 1849. 

Huguet ignorait encore, en ce moment, que Lemoine eût eu 
des relations intimes avec sa femme. Il voulait retourner dans 
son pays, et son projet était d'y ramener sa femme. Mais oel-
lo-ci ne Voulait pas céder à son désir; elle prétendait qu'il 
fallait rester à Paris pour gagner de l'argent. Huguet se plai-
gnit plusieurs fois de celte résistance à son bcau-l'rère La-
porte. t g ij ft.ï&SVltt jv.b wt n r\ 5 1 

Cette résistance lui ouvrit-elle les yeux sur les relations 
que sa femme avait eues et qu'elle continuait encore avec 
Lemoine? Plusieurs circonstances rassemblées par l'instruc-
tion sembleraient l'établir ; dans tous les cas, il n'est pas 
permis de douter qu'il ait enfin connu ces relations. 

En effet, après avoir so'ipé, le 25 janvier, ainsi que sa fem-
me avec Lemoine, on le voit te lendemain malin 26 régler 
son compte avec celui-ci, comme si les relations qu'il avait 
contractées lui pesaient. Le même jour 26 janvier, il se rend 
à la buanderie Popincourl et réclame le linge qu'y avait 
laissé sa femme. On le lui réfute, sous prétexte qu'on no le 
connaît pas, et ce jour-là même il charge Lemoine d'aller 
réclamer le linge et de le lui apporter. Etait-ce un piège qu'il 
tendait à Lemoine pour constater une position précédemment 
entrevue? Oa pourrait La croire. Mais, quelle que soit l'inter-

Ï
jrétation qu'on adopte, îi est clair qu'après la démarche de 
.emoineeten le voyant obleu r au nom de sa femme ce qu'il 

n'avait pu obtenir lui-même, tluguet ne pouvait plus conser-

ver de doute. 
Dès le lendemain 27, il ne contint plus son chagrin. Vers 

■trois heures de l'après midi, sa belle-sauir, accompagnée de 
la femme Bousquet, vint à sou domicile peur prier sa femme 
de l'assister dans certaines emplettes qu'ello avait à faire; 
celle-ci était absente. Huguet seul élait dans la chambre nu 
milieu d'un grand désordre. Le lit élait détail et il n'y avait 
plus ni draps ni couvertures. Huguet leur annonça qu'il al-
lait déménager pour aller se loger dans le quartier du Jardin-
des-Planks, et comme sa belle :eeur lui faisait observer que 
c'était un quartier perdu, il répondit que dans la maison et 
dans le quartier on savait que sa femme avait vécu avec un 
autre homme, avec lequel ou l'avait l'ail travailler, et que ce-

la lui déplaisait beaucoup. 
11 est donc évident que depuis deux jours un grand chan-

gement s'était opéré dans l'esprit d'Huguet; la vérité tout en-
tière sur les déréglemens de sa femme lui était désormais 

connu. 
Et c'est précisément en ce moment que la femme Hugtet 

disparaît. 
La femme Appert, concierge, l'avait entendu rentrer le 25 

au soir avaeson mari, ellej'avait reconnue au bruit de ses sa-

bots. 
Depuis ce moment personne ne l'a plus revue, et le 27 au 

malin son cadavre était retrouvé dans la Seine. 
Quant à Huguet, il disparut également le 27 janvier, après 

la visite des femmes Laporte et Liousquet; il sortit avec elles 
et les assista dans leurs empleltes. Il les quitta vers cinq heu-
res du soir, en leur annonçant qu'il déménagerait le lende-

main. Vers huit heures, il apporta chez les époux Laporte 
une corbeille contenant des layences et quelques ustensiles 
qui ne lui étaient pas nécessaires. En se retirant, il promit de 
venir dîner avec eux le lendemain dimanche ; mais le lende-
main il ne parut pas et on rie le revit plus. 

Le 28, vers onze heures et demie du main, Appert le ren-
contra montant l'escalier qui conduisait à sa chambre et por-
tant deux cruches d'eau. Depuis ce moment, sa trace a été 

complètement perdue. 
Eu effet, Huguet avait quitté Paris. 
Le 1 er février, il fut arrêté à Montargis, dans les circons-

tances suivantes : 
Vers six heures du matin, le gendarme Douay l'ayant ren-

contré dans une rue, l'invita à entrer avec lui dans une au-
berge où l'on apercevait de la lumière, afin qu'il pût y faire 
la vérification de son passeport. Au lieu d'obéir à cette injonc-
tion, Huguet prit la fuite à toutes jambes; Douay s'étant mis 
aussitôt à fa poursuite, le poussa dans une fausse direction 
et l'accula dans une impasse. Voyant cela, Huguet se retourna 
brusquement, et se servant d'un bâton dont il était armé, il 
«m asséna un coup viol nt à l'agent de la force publique, puis 
un second, puis un troisième. Douay tira son sabre pour se 
défendre, mais Huguet en brisa la lime d'un quatrième coup 
de bâton. Cependant, assisté d'un ouvrier marinier qui fut at-
tiré par le bruit qu'occasionnait cette lutte, Douay parvint à 
saisir son adversaire, et l'ayant arrêté, il le mit à la disposi-

tion de la justice. 
Un médecin a constaté que Douay avait reçu une blessure 

à la mâchoire et deux autres au bras droit ; sans avoir une 
grande gravité, ces blessures ont pourtant occasionné une 

incapacité de travail de douze jours environ. 
Il est évident que Huguet avait de puissans motifs pour 

se soustraire cinsi par tous les moyens aux investigations de 
l'autorité. Il est important de rechercher ces motifs. 

On apprit bientôt à Montargis la découverte faite à Paris 
du cadavre de la femme Huguet. On sut aussi que les plus 

graves soupçons s'élevaient contre son mari. 
Dans ces circonstances, le Tribunal de Montargis pensa que 

le crime de blessures envers un agent de la force publique, 
dont Huguet s'était rendu coupable en traversant Montargis, 
n'avait eu d'autre but et d'autre intérêt que d'assurer l'impu-
nité de l'assassinat commis à Paris, et que ce second crims 
était connexe au premier. En conséquence, par ordonnance 
en date du 10 février 1849, le Tribunal de Montargis s'est 
dessaisi et a renvoyé les piè es de la procédure au Tribunal 
de la S dne. Huguet a été immédiatement transféré à Paris. 

Il importe de remarquer que devant le juge d'instruction 
de Montargis, il n'avait indiqué, comme pouvant répondre de 
lui, que des personnes qu'il avait connues à Paris avant son 
dernier voyage, Savin, concierge des logemons qu'il avait oc-
cupés il y a plus de trois ans, cour d'Ausoin et rue d'Aval; et 
il avait eu grand soin au contraire de ne nommer aucune per-
sonne qu'ify avait vues lors du dernier voyage qu'il y avait 
fait. Il avait dit en outre que sa femme etsa fille avai. nt quit-
té Paris le 11 janvier, en prenant le chemin de fer d'Orléans, 

el qu'il allait les rejoindre au pays. 
Le 13 février, devant le juge d'Instruction du Tribunal de 

la Seine, il répéta que sa femme était partie le 15 janvier par 
les Messageries nationales de la rue Montmartre. Il prétendit 
même l'avoir accompagnée et avoir porté son paquet au bu-

reau. 
Cette allégation répétée était, un mensonge. 
Sa fille ne l'ayant pas suivi à Paris et étant restée au pays, 

n'avait pas eu a partir avec sa mère, ainsi qu'il l'avait dé-

claré au juge d'instruction de Montargis. 
Et quant à la femme Huguet, non- seulement on l'avait vue 

à Paris jusqu'au 25 janvier au soir, mais on l'y avait vue eu 
compagnie de son mari. En effet, il a été déjà constaté plus 
hacn que, dans la soirée du 25, el'e soupaitavec L'inomeet 
avec konmari, et qu'elle était rentrée le soir à son domicile en 
mime teiops que celui-ci. La présence à Paris de la femme 
Hu"uet jusqu'au 26 janvier est donc incontestable, et il est on 
outre établi que sort mari n'a pu la croire partie, puisqu'il a 
continué jusqu'au moment du crime à résider avec e le dans le 
domicile commun et à se montrer en public avec elle. 

Hu"uet faisait donc Un mensonge en alléguant le départ de 
sa femme au 15 janvier. Ce mensonge ne peut s'expliquer de 

sa part que par le besoin d'échapper au contrôle de ses ac-

W Non-seulement Huguet avait cherché à tromper la justice, 

mais d'avance il avait essayé de donmr le change sur 1 ab-
sence de sa femme un gens qui la voyaient habituellement. 

 '-- adopte envers Or il importe da remarquer que le -système adopte envert 

ceux ci if était pas d'accord avec celui qu'il adopta plus tare 
devînt là"justice, et qu'au contraire les deus systèmes se dé 

logis depuis quelques jours, btPfce 
' To ,t ce qu'il avait dit à Lemoine, le 26, tn réglant sou 

il affectait de demander à la 

qu 
compte avec lui. 
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Le lendemain 27, quand il reçut la visite de 8a belle sœur 
ei de la femme Uousquet, il eut soin de leur dira] que sa fem-
me gardait un malade. Seulement', celte fois, il variâ t eu dé-
signant le lieu ; il disait dans le faubourg Saint-Marceau, el 
non dans Le faubourg Saint -Martin, comme il l'avait dit à là' 

femme Appert. 
On voit qu'il déplaçait ainsi d'avance, et avec une adresse 

et une présence d'esprit remarquables, le lieu du crime pour 
le cas où le cadavre serait découvert et où le crime lui-même 
viendrait à être constaté, Ij^semble, en effet, que les investi-
gations de la justice devaient être par là détournées de leur 
direction véritable, et qu'on devait désormais chercher les tra-
ces du crime partout ailleurs que dans le lieu où il avait été 

réellem uit consommé. 
Toutefois, il nVn fut pas ainsi, et dis traces incontestables 

en furent retrouvées dans la chambre même des époux Hu-
guet qui en avait éié le théâtre. Quand la justice se transporta 
dans ce te chambre, le plus grand désordre y régnait; sur le 
fond du lit il n'y avait plus de la paille de maïs; le carrelage 
présentait en quelques endroits des taches de sang qu'on avait 
cherché à faire disparaître avec de la cendre; d'autres lâ-
ches de sang existaient sur le papier de tenture, notamment 
du côté de la ruelle du lit; elles semblaient êlre le résultat 
du frottement d'un corps sanguinolent. D'autres taches sem-
blables pouvaiant être observées sur la porte, tant à l'inté-
rieur qu'à l'extérieur. On en voyait aussi sur le carré de l'es-
calier ; il y en avait aussi sur les parois du mur de cet esca-
lier. Dans la cheminée on découvrit un fragment de moulure 
de scie in partie brûlé, do la paille de maïs, une corde et dos 
débris de linge tachés de sang. Plus tard, une cruche négli-
gée lors des premières investigations fut saisie dans celle 
chambre; on peut c-oiro que c'était une de celles que por-
tait Huguet lorsqu'il remontait claii3 sa chambre le 28 au ma-
tin. L'analyse chimique y lit découvrir tant à l'intérieur qu'à 
l'exténer des traces do sang qu'on avait essayé d'ellacer avec 

de la cendie. 
Il fut constaté que, le 27 janvier, la femma Appert avait 

trouvé dans l'escalier uu caillot de sang enveloppé dans du 
papier, etqu'elle avait remarqué le même jour d'autres taches 
de.-ang sur lesiéga de lu cuvette d'une fossé d'aisances située 
au bas do l'escalier conduisant, au logement des époux Hu-
guet. On procéda à la vidange de la fosse d'aisances, et l'on 
découvrit précisément deux bras de femme qui, rapprochés 
du tronc de la femme Huguet encore exposé à la Morgue , 
s'y adaptèrent parfaitement. Ils furent très catégoriquement 
reconnus par les hommes de l'art comme ttanl les bras du 

cadavre. 
Il n'y avait plus de doute possible ; le crime avait été com-

mis dans le domicile même des époux Huguet. 
Une des jambes du cadavre a été pêchée dans la Seine, à 

Bezons, le 25 février ; l'autre jambe a été retrouvée le 25 

avril à Neuilly. 
En présence de ces constatations, la culpabilité d'Huguet 

était évidente, on ne pouvait plus douter qu'il n'eût été lui-
même l'assassin de sa femme. 

Eu effet, cette femme avait été assassinée dans son propre 
domicile; elle avait été assassinée avant le 27 janvier, puis-
que ce jour là on trouvait son cadavre mutilé dans la Seine. 
Et Huguet n'en avait pas moins continué d'habiter ce domi-
cile pendant au moins deux jours après le crime, puisqu'on 
l'y voyait encore le 28 janvier. Ou l'y avait vu ce jour là por-
tant des cruches d'eau, comme s'il avait des traces sanglantes 
à laver. Et depuis il avait disparu, après avoir essayé, par 
un mensonge, de persuader à tous que sa femme était depuis 
plusieurs jours hors de son domicile. Ces rapprochemens par-
laient assez haut par eux-mêmes, la culpabilité d'Huguet en 
résultait clairement. 

Cette première induction fut bientôt pleinement confirmée 

par l'instruction. 
Le 27 janvier, vers six heures du matin, c'est-à-dire deux 

heures avan- qua le cadavre de la victime ne fût troavé dans 
la Seine, le nommé Mérigot, ouvrier des ports, se rendant à 
la gare d'Ivry, rejoignit rue Conirescarpe-St-Anloine, avant 
la rue de Bercy, un individu de taille moyenne, qui lui parut 
âgé de 50 ans environ, et qui portait sur l'épaule droite un 
paquet lourd et volumineux, entouré d'une enveloppe noire 
foulée. 11 chemina quelque temps à côté de cet individu, et 
finit par le dépasser vers la place Massas. N'ayant point vu 
ses traits, il ne lui serait pas possible de le reconnaître. Mais 
avec les vèlernens de la victime on a reconstruit l'apparence 
du paqaet qu'avait dû former le cadavre lorsqu'il fut porté 
à la Semé, et Mérigot a déclaré que la ressemblance était par-
faite. Les indications qu'il a fournies sur le porteur du pa-
quet se rapportent d'ailleurs très exactement à Huguet ; ce-
lui-ci est en effet de taille moyenne et âgé de 57 ans : faut-il 
ajouter que si c'est lui qui a transporté le cadavre, il a dû 
pour se rendre de son logement dans la Seine suivre préci-
sément la rua Contrescarpe, c'est-à-dire la direction même 
dans laquelle a été rencontré le porteur du paquet. 

Ces rapprochemens, s'ils étaient isolés, suffiraient par eux-
mêmes pour dissiper tous le» doutes sur la culpabilité d'Hu-
guet; car il est difficile d'admettre que l'individu rencontré 

par Mérigot soit autre que lui. 
Mais ce qui rend l'identitéd'Huguat évidente, c'est que les 

vètemens dont il était porteur, lorsqu'il fut arrêté à Montar-
gis, étaient encore pleins du sang dont le transport du cada-
vrs avait dù le couvrir; sa chemise, ses bretelles, son gilet, 
son pantalon, sa blouse, portaient des traces épaisses de sang, 
qui au premier abord ne semblaient pas apparentes, mais 
que l'analysechimiquea facilement retrouvées. Or, ces traces 
étaient précisément aux endroiis des vètemens correspondant 
à l'épaule droite et à ceux qui en étaient rapprochés, soit en 
avant, soit en arrière. Chose remarquable, sur le pantalon 
il n'y avait Je taches qu'à la jambe droite, et elles semblaient 
provenir de gouttelettes tombées de haut en bas. 

Huguet prétend, il est vrai, que ces dernières taches sont 
le résultat d'une blessure que, dans sa lutte avec le gendar-
me Douay au moment de son arrestation, il a reçue à la tète ; 
mais cette explication n'est pas admissible : elle est démentie 
par le docteur TarJieu, qui, ayant examiné la blessure allé-
guée, affirme qu'elle n'a pu occasionner une effusion de saug 
assez considérable pour rendre compte des taches observées 
sur les vètemens. Elle est aussi démentie, et par le procès-
verbal d'arrestation qui ne mentionne pas celte blessure, 
tant elle était légère, et par les paroles mémos d'Huguet qui, 
dans les interrogatoires, a déclaré ne s'être aperçu de sa bles-
sure qu'après être entré en prison; comment cela eut il été 
possible, si elleavaiteu pour résultat une effusion de sang a-
bondanto? Il est évident que les taches dont s'agit ont une 
autre origine; elles proviennent du transport du cadavre 
dont les circonstances ont été providentiellement constatées 

par Mérigot. V ' . V ' 
Mais ces constatations ne sont pas les seules qui soient ré-

sultées de l'instruction. 
Un fragment de corde , taché de sang en plusieurs en-

droits, a été saisi sur Huguet, au moment de son arrestation. 
La force et les dimensions de cette corde indiquent qu'elle a 
pu servir à ficeler le paquet dans lequel a été enfermé le ca-

davre. 
Avant de quitter Paris, Huguet avait expédié trois paquets 

à Chaudesajgues ; ces paquets ont été saisis en vertu d'une 
commission rogatoire, et on y a trouvé une paire de draps, 
un gilet de laine, un couteau et une hache dite cognée ta-
chés de sang. Un lambeau de chair était encore adhérent au 
talon de la lame du couteau. On y a également trouvé une 
lame de scie, mais cette lame no présentait aucune lâche de 

sang. 
11 importe enfin de remarquor que les couvertures, les 

draps, les oreillers, les matelas qui garnissaient le lit des 
époux Huguet dans leur logement à Paris, ont complètement 
disparu, et qu'llugucl n 'a pu donner à col égard aucune ex-
plication satisfaisante. Il a prétendu les avoir vendus à des 
marchands ambulans ; allégation banale qui, évidemment, n'a 
été produite que parce qu'elle n'est pas susceptible de vérifi-
cation. L'ersonne n'a vu des marchands ambulans dans la 
chambre d 'Huguet; personne n'a vu enlever de celte chambre 
des objets volumineux, tels que matelas, couvertures de lai-
ne, etc. 11 n'est pas douteux que ces objets portaient des tra 
ces du crime trop accusatrices, pour pouvoir être impuné 
ii.eiu u',,a!jdoiiné"s aux regards; Huguet a dû les détruire. 

Iles objets retrouvés, 'comme ceux qui manquent, tout con-
court aussi à démontrer la culpabilité d'JIuguet. 

L'autopsie du cadavre a fait connaître qu'il n'y avait pa» do 
substances alimentaires dans l'estomac do la victime. H eu 
résulte clairement que le crime a été commis longtemps a 
près le dernier repas. De cette constatation, il est permis da 

conclure que la femme Huguet a été assassinée au milieu de 

la nuit. Elle doit avoir été surprise dans son sommeil, étran-
glée d'abord, puis achevée et mutilée. Ain i s'explique ce' fait 
qu'aucun bruit n'a été entendu des voisins, Le silence atteste 
l'absence de lutte, l'absence de lutte révèle un crime accom-
pli par surprise. 

Ainsi expliqué, le crime implique un$ préméditation évi-
dente. 

Les efforts tentés dès le 26 janvier par Huguet pour per-
suader à tous qu< sa femme avait depuis plusieurs jours 
qiïitlé son domici'e indiquent aussi que te profit du crime 
était déjà fixé dans son esprit. La préméditation ne serait 
donc pas contestable. 

En conséquence, François Huguet est accusé : 
1" D'avoir, en janvier 1849, commis volontairement et avec 

préméditation un homicide sur la personne de Marie-Aune 
Laporte femme Huguet; 

2° D'avoir, le 1" février 1849, exercé des violences contre 
un agent de la force publique dans l'exercice et à l'occasion 
de ses fonctions, lesquelles violences ont été la, cause d'effu-
sion de sang et de blessures : 

Crimes prévus par les articles 230, 231 et 302 du Code 
pénal. 

Sur la table des pièces à conviction, on voit plusieurs 

paquets composés d'effets d'habillement tachés de sang; 

on voit aussi trois sabres de garde nationale dans leurs 

fourreaux. Les lames sont couvertes d'une rouille rouge 

provenant du sang qui y est resté fixé ; une scie longue 

et étroite, sans monture, est placée près de ces trois sa-

bres, avec un fer de hache et une longue faux avec le bâ-

ton auquel elle a été emmanchée. Tous c s instrumens 

ont joué dans lo drame qui va se dérouler un rôle plus ou 

moins actif, que les débats vont faire connaître. 

Il y a aussi sur la table des carreaux de la chambre où 

le crime a été commis : ils sont couverts de sang. On a 

enlevé de cette chambre jusqu'à deux méchantes litho-

graphies coloriées, dout l'une représente une tête de 

femme et porte ces mots, en français et en espagnol : 

Aimée-—Amala. 

La bourse et la pièce d'argent à l'effigie de Henri III, 

qui ontélé trouvées sur la victime et qui ont amené la 

reconnaissance de la femme Huguet, sont aussi sur la 

table des pièces à conviction. 

Vingt-huit témoins sont appelés par l'accusation. L'af-

faire est indiquée pour deux jours. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé : 

D. Vous avez subi deux condamnatious dans votre 

pays? — R. Non, je n'ai été condamné qu'en 1842, à un 

mois de prison, pour rébellion. 

U. En 1834 vous avez épousé Marie-Anne Laporte, de 

Sainte-Urcize ? — R. Oui. 

I I). Vous êtes venu à Paris où vous avez exercé l'état 

de marchand des quatre saisons, et votre femme celui de 

blanchisseuse ? — R. Oui. 

D. En 1845 vous êtes parti pour votre pays?— R. Oui. 

D. Votre femme vous a-t-elle suivi? — R. Non, mon-

sieur, elle gagnait de l'argent, et puis... elle avait une 

connaissance. 

D. C'était Lemoine? — R. Non, c'était Viala, un con-

fiseur. 

D. Vous avez su cela au pays? —-, R. On me l'a dit. 

D. Vous lui avez écrit pour la faire venir? — R. Oui. 

D. Vous lui écriviez notamment que votre fille était 

malade, ce qui n'était pas vrai ? — R. C'était pour la 

faire venir, mais elle n'a pas répondu. * 

D. Le 11 décembre 1848 vous avez pris un passeport 

qui porte : « Allant à Paris pour rejoindre sa femme et 

ses enfans. » C'est vous qui aviez dit cela au maire de 

chez vous? — R. C'est le maire qui a mis ça; il fallait 

bien lui dire pourquoi je venais à Paris. 

D. Mais vous n'aviez plus d'enfans à Paris? — R. Le 

maire s'est trompé. 

D. Où vous êtez-vous logé en arrivanL à Paris? — 

R. Rue de Naples. 

I). Et ensuite? — R. Chez mon beau-frère, rue du 

Pélican. 

D. Vous avez fait des démarches pour trouver votre 

femme? — R. J'en ai fait beaucoup. 

D. Le 27, vous l'avez découverte rue de la Roquette? 

— R. Oui. 

I). Vous avez questionné la portière sur votre femme ? 

— R. Je lui ai demandé simplement si elle connaissait une 

Auvergnasse qui était dans sa maison. 

D. La portière a été effrayée du ton dont vous lui avez 

parlé. Votre femme a pensé que c'était vous qui aviez 

parlé d'elle, et elle a congédié Lemoine. — R. Il paraît 

qu'oui. 
D. Où l'avez-vous vue? — R. Le soir, chez Laporte. 

D. Vous lui avez fait des reproches? — R.Non, je vou-

lais tout pardonner. 

D. Vous avez ensuite vécu avec elle en bonne intelli-

gence? — R. Oui. 

D. Saviez-vous qu'elle avait eu des rapports avec Le-

moine? — R. Oui, oui, on me l'avait dit. 

D. N'avez-vous pas voulu, pour l'arracher à ces rela-

tions, l'engager à retourner à Sainte-Urcize?— R. Je ne lui 

demandais pas autre chose. 

D. Et elle ne voulait pas? — R. Elle disait que nous 

partirions au printemps. 

D. Vous receviez des secours du bureau de bienfai-

sance? — R. Oui, tous les deux. 

D. Vous deviez partir lç 15 janvier dernier? — R. Je 

ne me rappelle pas le jour. 

D. Ah ! prenez garde ; le jour importe beaucoup ici. 

Dans vos premiers interrogatoires, vous avez toujours 

dit que vous aviez accompagné votre femme le I5janvier 

jusqu'aux Messageries?—R. Je ne dis plus ça maintenant; 

j'avais alors la tôte perdue. 

D. Ah! c'est différent. Quel jour est-elle donc partie? 

— Je ne l'ai pas vue partir. 

D. Quand l'avez-vous vue pour la dernière fois? Songez 

que nous vous demandons compte de la vie de votre 

femme. Et vous quel jour êtes-vous parti? — R. Le 30 

janvier. 

D. Vous avez varié du 30 au 31? — R. C'est par erreur, 

j'ai toujours dit le 30. 

D. Vous êtes allé à pied à Montargis ? — R. Oui. 

M. le président : Pourquoi vous en alliez-vous ainsi? 

L'accusé , en pleurant : Parce que j'avais tué ma 

femme. 

M. le président : Vous avouez donc votre crime ? 

L'accusé , avec effort : Oui. 

M. le président : Messieurs les jurés, c'est la première 

fois que l'accusé fait des aveux. Voyons, Huguet, pour-

quoi avez-vous tué votre femme ? 

L'accusé : C'est à cause de ce que j'ai su de ces rap-

ports avec Lemoine. 

D. Quand avez-vous su ces rapports ? — R. Le di-

manche qui a précédé sa mort. 

D. Le dimanche 25 on vous a vu avec votre femme 

souper avec Lemoine. Que s'est-il passé après ce sou-

per ? — R. Ma femme voulait jouer aux cui tes avec Le-

moine : j'étais fatigué,d'avoir travaille toute la journée, 

et je n'ai pas voulu. Nous sommes partis, et en arrivant 

près de chez nous j'ai vu qu'elle donnait la clé à Le-

moine, pour qu'il revienne sans doute quand je n'y serais 

plus. •> Tu lui as encore donné la Clé, que je lui dis. — 

Ce n'est pas vrai, dit-elle. — Si ' - - Non ! - C'est bon; 

il ne faut pas nous disputer ici. Montons, nous réglerons 

notre compte. » 

D. Que s'est-il passé dans la chambre?—R. Je lui ai fait 

des reproches et elje a toujours nié. Alors je lui ai 

pôle" ce qu'elle m'avait fait quelques jours auparavant 

Nous nous sommes couchés, notre' discussion a ret.r'"' 

elle me disait toujours que si je n'étais pas content n 

je m'en aille, qu'elle n'était pas venue me chercher F 

fin (ici l'accusé sanglotte avec violence), à sept heu™ , ?" 
matin je l'ai tuée. 1 u 'cs

Uu 

D. Avec quel instrument l'avez-vous frappée? -, » 
Avec la têt} de cette hache. ' Kl 

I). Combien lui, avez-vous donné de coup3? ■— ft n 
seul a suffi. " un 

D. Vous l'avez coupée en morceaux avec une scie' 
R. Non, c'est avec la hache. 

D. Pourquoi cette horrible mutilation ? — R. (;•/.. 

pour me défaire du corps. ' u 

D. Vous avez fait un paquet d'une partie de ce cadavre 
et vous 1 avez jeté dans la Seine ? — R. Oui. 

I). On a retrouvé une jambe à Argenteuil et l'autre i 
Neuilly. Vous vouliez évidemment vous soustraire anv 

recherches de la justice? — R. C'est vrai. 

D. Mais la Providence n'a pas permis que ce forfait 
restât impuni. Le 27 vous avez conservé un bien cran 

sang-froid, en disant que votre femme était allée garder 

une femme en couchesdans le faubourg Saint -Marceau? 
R. C'est vrai. 

D. Le 1" février, à Montargis, poursuivi par les
 re

_ 

mords, vous avez frappé un gendarme qui vous demarT 

dait vos papiers ; et cependant vous étiez porteur d'un 

passeport en règle. Vous avouez par-là la culpabilité q
ue 

vous acceptez aujourd'hui. 

M. le président analyse à MM. les jurés l'ensemble des 
preuves qui auraient accablé l'accusé,sïl n'eût pris les de-

vans sur l'accusation eu faisant à l'audience l'aveu com-

plet de son crime. Il continue : 

D. On a saisi, dans la malle que vous aviez envoyée à 

Sle-Urcize, un couteau à la lame duquel adhérait un 'lam-

beau de chair. Quel usage avez-vous fait de ce couteau? 

— R. J'ai coupé ma femme avec la hache. Je ne me suis 
pa^ servi du couteau. 

D. C'est vous qui avez jeté le cadavre à la Seine ? —■ R 
Oui, c'est moi. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins 

mais d'une manière beaucoup plus succincte que nous né 
l'aurions fait si l'accusé eût persisté dans ses dénéga-

tions. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc : Vous avez 

tué votre femme le vendredi matin, vers sept heures. Vous 

ne l'avez jetée dans la Seine que le samedi vers la même 

heure. Vous l'avez donc gardée ainsi pendant 24 heures ? 
L'accusé : Oui. 

M. le président : C'est bien invraisemblable. 

L'accuse : Oui. 

M. le président : Enfin, quoi qu'il en soit, vos aveux 

sont absolus, et nous allons entendre rapidement les té-
moins. 

! On entend en effet les vingt-huit témoins, qui se suc-

cèdent avec une grande rapidité, et dont les dépositions 

ne sont l'objet d'aucune contestation. 

Ces dépositions reproduisent une à une toutes les cir-

constances de l'acte d'accusation. On comprend que le 

débat devient sans intérêt, puisque tous les faits sont a-

voués par Huguet. 

Pendant cette succession de témoins, l'accusé tient la 

tête baissée et verse d'abondantes larmes. 

A trois heures, M. le président lève l'audience et la 

renvoie à demain pour les plaidoiries. 

CHRONI&UE 
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Conformément aux instructions de M. le ministre des 

travaux putiblics, six des ponts à bascule qui avaient été 

plus ou moins endommagés ayant été remis en bon élat, 

le service de surveillance doit y être rétabli à compter du 

1" juin prochain. Ces ponts sont ceux des -barrières d'I-

talie, d'Enfer, du Maine, du Roule, de la Petite-Villetle 

et du Trône. 

En portant ces dispositions à la connaissance des voi-

turiers, des entrepreneurs de roulage et des entrepre-

neurs de messageries, le préfet de police croit devoir les 

inviter à se conformer exactement aux lois et réglemens 

sur la police du roulage actuellement en vigueur, et no-

tamment aux dispositions des lois organiques des 7 ven-

tôse an XII, 23 juin 1806, et des ordonnances réglemen-

taires du 15 février 1837, 5 octobre 1843 et 2 octo-

bre 1844. 

— Il y a quelque chose de si parfaitement ridicule chez 

un mari qui se laisse battre par sa femme que, dans un 

grand nombre de petites villes de France et de l'étranger, 

l'homme convaincu de cette bonnasserie est impitoyable-

ment charivarisé, et quelquefois même promené sur un 

âne, la tête tournée du côté de la queue de l'animal. 

Mais il a quelque chose encore de plus ridicule que de 

se laisser corriger par sa femme, c'est de s'en plaindre, 

et surtout de s'en plaindre publiquement, en plein Tri-

bunal correctionnel. 

C'est pourtant un spectacle de ce genre que vient de 

donner l'audience da la 6' chambre. 

M. Bruneta, par citation directe, fait assigner sa fem-

me qu'il accuse de voies de fuit et de blessures volontai-

res. Du reste, l'étonnement cesse un peu quand on regar-

de Mme Brunet : il serait difficile de trouver figure plu» 

acariâtre, plus dure, plus méchante, nous pourrions pres-

que dire plus féroce. 
Le pauvre M. Brunet, dont la mine piteuse est d«splu3 

comiques, raconte ses doléances au Tribunal ; il déclare 

que la vie commune ne lui est plus possible avec l'épou-

se de son choix, et que son existence est chaque jour en 
péril. , 

M. le président : Pourquoi ne demandez-vous pas' 

séparation de corps, au lieu d'assigner votre femme el 

police correctionnelle, ce qui est un peu étrange, il taU 

en convenir? 
M. Brunet : Mais pour cela il faut de l'argent, et je 

n'en ai pas; c'est ma femme qui a tout le maniement a 

noire petite fortune. 

M. le président : Votre citation porte que votre fem' 

me vous aurait fait des blessures. Quelles sont donc ce 

blessures ? Ont-elles été constatées par un médecin . 

M. Brunet : Non, Monsieur le président ; mais el 

ne sont que trop réelles. Sous le moindre prétexlc 

quelquefois même sans prétexte, ma femme me jtitte^a 

tête un couteau, une assiette, une tasse, tout ce qu e • 

tient à la main? une fois même elle a été jusqu'à me W" 

cer une casserole de cuivre, qui m'a fait une entaille 

dessus du sourcil gauche... la marque y est encore. 

Le plaignant indique du doigt la trace de celle ble»» 

re qui est fort peu visible.
 ur 

M. lu président : Il faut quelque mot fort grave p 

que votre femme se porto à de tels excès... No 'a n 

traitez- vous pas ? Ne l'injuriez-vous pas ?
 f 

M. Brunet : Oh ! monsieur, je suis encore à lui don 

un démenti. Je vous dis que c'est saus aucune r* 1^ 

qu'elle agit ainsi. Si je rentre trop tard, si je bois ^ 

plus qu'à l'ordinaire, si je reste trop longtemps deno m 
si je fais quelque dépense d'extra, alors les chaises, ^ 

pelle, les pincettes, les chandeliers, tout cela pren" 

toi 
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 anmmes lâchés do lo dire, mais en narrateur fi-
N
 us devons constater que la déposition de M. Bru-

dèle 00^ ç
ré(

^
uem[mn

i interrompue par des éclats de rire 

. I més avec peine par 
WTU Résident ■■ Femme Brunet, qu'avez-vous a re-

1 à ce que vient de dire votre mari ? Il paraît que 

d'une vivacité bien dangereuse. 

- f
emm

e Brunet : Mon mari est une poule mouillée 

• v pas plus de caractère qu'une linotte et qui se laisse 

1 Ul
 ""'lier par le premier venu. Si je n'y mettais bon or-

Sas êtes 

"
u

 noU
s ferions de jolies affaires ! 

k le président : Vous pouvez mettre de l'ordre dans 

maison sans vous porter envers votre mari aux ex-

"fquïl vous reproche 

TA femme Brunet •■ J ai toujours vu <pie, dans un 

y fallait qu'il y en ait un qui mène l'autre 

me ce serait moi 

mé-

5 alors, 

qui mènerais Remariant j ai jure q, 

mari. •- le I on ai même provenu avant de 1 épouser, 

'a-t-il prise? 

C'est vrai et c'est une grosse bêtise 

mon 
pourquoi m 

le sieur Brunet 

^ î/ le président : Tout cela n'explique pas les voies de 

r { auxquelles vous vous êtes portée, les blessures que 

nus avez faites à votre mari. 

La femme Brunet ■. Quand ce n'est pas la femme qui 

ht son mari, c'est le mari qui bat sa femme... J'aime 

mieux être marteau qu'enclume. 

M kpresident : Vos réponses et votre tenue devant le 

Tribunal prouvent tout ce dont vous êtes capable. 

Le sieur Brunet a fait citer plusieurs témoins à l'appui 

lésa plainte. Leur audition està peu près inutile, en pré-

sence des réponses de la femme Brunet. Cependant on en 

entend un : c'est une voisine des parties. 

„ Je ne me mêle jamais des affaires des autres, dit 

cette voisine, frangière de son état ; je sais bien que M. 

Brunet est un Jean-Jean qui se laisse giffler par sa fem-

ine
-queM"" Brunet est une chipie et une coquette qui 

met'dcs bonnets blancs tous les deux jours, et qui porte 

des chapeaux quand elle va se promener avec M. Bazin, 

ce qui arrive souvent ; que tout le monde trouve que c'est 

une prodigue, parce que quand on prend du bois à la fa-

lourde et que l'on va chez la fruitière acheter pour quatre 

sous de charbon, on ne devrait pas porter des chapeaux 

à fleurs et des robes de soie ; ce qui fait qu'on dit que 

c'est bien fait pour son mari qu'elle lui fiche des calottes 

comme elle en a l'habitude... Mais tout ça ne me regarde 

pas • je ue suis pas dans l'usage de me mêler de ce que 

mes' voisines agissent, vont et viennent... Chacun pour 

soi, Dieu pour tous. » 

La frangière a débité tout cela sans reprendre haleine, 

puis elle fait une pirouette et va se remettre à sa place 

sans attendre de nouvelles questions. 

Mais le Tribunal en sait assez, et la femme Brunet est 

condamnée à 100 fr. d'amende. 

— Il est rare, très rare, que les conseils de guerre aient 

à juger des procès de diffamation; c'était donc l'attrait 

d'une nouveauté qui amenait dans le prétoire militaire 

une foule de vieux soldats de l'hôtel des Invalides. Un des 

leurs était accusé d'avoir diffamé l'officier d'administra-

tion attaché à l'hôtel. Voici les causes assez singulières 

qui ont amené ce procès. 

Une demoiselle R..., fille d'un ancien colonel de l'Em-

pire, retraité, avait hérité de son père d'une dotation de 

2,000 fr. sur les canaux ; cette dotation, constituée par 

décret impérial en faveur du colonel, était réversible sur 

la tèle de sa fille pour le cas où elle épouseraitavant l'âge 

de trente ans un ancien militaire retraité. 

La demoiselle R... voyait avec peine s'approcher sa 

trentième année, et elle éprouvait le vif regret de ne 

pouvoir contracter mariage faute de prétendant accepta-

ble et qui remplît la condition exigée pour conserver la 

précieuse dotation de 2,000 fr. Enfin elle eut la bonne 

idée de tourner ses regards vers le dôme des Invalides, 

sous lequel reposent trois mille braves retraités. Sans 

doute, là, elle devait trouver un vieux soldat qui con-

sentirait à la tirer d'embarras. On rapporte qu'elle pé-

titionna auprès du général Petit, commandant les Inva-

lides, et que sur l'indication faite par lui la palme fut 

donnée à un vieux soldat qui avait commencé sa carrière 

sous la première République, et qui, aujourd'hui lieute-

nant honoraire, touchait à sa 71* année. L'âge fort res-

pectable du lieutenant Baunon convint parfaitement à la 

demoiselle R..., et en conséquence on régla les conven-

tions matrimoniales. Le lieutenant honoraire, retenu par 

son service, devait continuer à vivre à l'hôtel des Inva-

lides, tandis que M
m

* Baunon aurait son logement en 
v
'lle ; elle s'engagea à servir à son mari une pension via-

gère, afin de l'aider à supporter avec résignation une telle 
séparation. 

Le vieux invalide a vécu pendant dix ans dans cet 

état ; et, n'eut été un accident grave, il est probable que 

1 octogénaire eût poussé encore plus loin sa carrière : il 

M le malheur de tomber dans l'escauer d'une cave res-

tée ouverte. Il survécut peu de temps à cette chute. 

Baunon avait peu de goût pour les folles dépenses ; à 

son âge il aimait mieux capitaliser ses revenus. 11 avait 

^neté des titres de la Banque, de l'IIôtel-de-Ville et du 

, ont-de-Piété, *î
u>

>' confia, peu de jours avant sa mort, 
un camarade de chambrée nommé Géraud, plus jeune, 

•pi pouvait s'occuper plus facilement d'affaires. 

Baunon étant mort, les héritiers collatéraux se présen-
ren

' à l'hôtel pour réclamer sa succession, mais ils fu-

ie , désappointés lorsqu'ils apprirent que leur pa-

,jj .
 ela

't marié, et que, de plus, il avait un fils. Néan-
oin

s on rec
h

erc
i
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 l'actif de cette succession, et on ap-

que Géraud en était le dépositaire, 

pourquoi Géraud gardait-il ces valeurs? C'est là le 

j/oces qui l'amène devand le 1" Conseil de guerre. Com-

mêm°
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 disant partout, et il écrivait 
non
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it gardé les titres appartenant à Bau-

dj, '
 c éla

't parce qu'ils étaient en plus grande sûreté 
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 que dans celles de l'officier d'administra-
j^' agent comptable de l'hôtel. 

t
er

 . . s propos parurent à cet officier de nature à por-

sa
p

] -te à son honneur el à sa considération; joignant 
lr|

te à celle en spoliation de succession portée par la 

sine. Le caporal Larcabat, trouvant peu convenable que 

des militaires fussent en la société de gens qui proféraient 

les injures les plus grossières contre le présideut de la 

l'.épublique, se permit quelques observations qui déplu-

rent principalement au remplaçant Pernaud. « J'ai été ca-

poral avant vous, dit celui-ci, et je n'ai d'observations à 

recevoir, ni de votre part, ni de qui que ce soit. » Une 

querelle eut lieu", et Pernaud, emporté par la colère, se 

jeta sur le caporal Larçabal et le frappa au visage. 

Larçabat, qui allait venger cette injure, fut heureuse-

m nt retenu par le caporal Alexandre, son camarade, qui 

trouva plus prudent d'envoyer chercher la garde. Lors-

qu'elle fut arrivée, Pernaud, qui s'était calmé, parut dis-

posé à se laisser emmoner tranquillement. Puis, tout à 

coup, et au moment où on s'y attendait le moins, il dé-

gaina son sabre et en porta un coup destiné au caporal 

Alexandre. Heureusement qu'une jeune fille de service, 

qui se Irouvait près de la lable, retint le bras de Pernaud, 

. et le coup, au lieu de porter sur la tête d'Alexandre, alla 

' blesser un artilleur et un des hommes de garde. On finit 

parle désarmer et il fut conduit en prison, sans aucune 

résistance. 

Malgré la plaidoirie de M' Robert Dumesnil, le 1" 

Conseil de guerre, devant lequel comparaissait Pernaud, 

a, sur les conclusions de M. le commandant Albert, dé-

claré Pernaud coupable de voies de fait et de tentative de 

meurtre, et l'a condamné à la peine de mort, 

— On écrit de Doullens au Courrier de la Somme : 

« On dispose des logemens à la citadelle pour y rece-

voir une brigade de gendarmerie attendue incessamment 

de Paris, qui sera spécialement affectée au service de la 

maison de détention. 

» On attend également un convoi de trente détenus. 

Les cellules qui doivent les recevoir sont prêtes. 

» M™' Sobrier est arrivée cette semaine dans nos murs. 

La ville possède en outre plusieurs autres personnes qui 

sont liées d'amitié ou de parenté avec les détenus politi-

ques, et qui habitent cette ville depuis quelques se-

maines. » 

— Un individu condamné aux travaux forcés et ff'tri 

des lettres T. P avait obtenu une remise de peine, mais 

sans être dispensé de la surveillance. S'étant lié intime-

ment, bien qu'âgé de cinquante-sept ans, avec une fem-

me mariée nommée Mariette P... il avait par ses conseils 

déterminé cette femme* à dévaliser le domicile conjugal 

pendant l'absence de son mari, et à emmener avec elle 

sa fille âgée de quatorze ans. 

Ces deux individus ont été arrêtés par la police nantis 

encore d'une partie des objets volés. Ils ont été mis à la 

disposition de la justice, qui va les faire reconduire au lieu 

où s'est accompli le double délit de vol et de rupture de 
ban. 

— Un homme et une femme, inculpés d'une tentative 

de meurtre commise le 2 avril dernier sur la personne 

de M. le maire de Saint-Vincent (Loire-Inférieure), sont 

activement recherchés par la police de Paris. Au mo-

ment où a été commis le crime, ces deux individus, dont 

on ignore les noms, faisaient le commerce de colportage 

et de vente de rouenneries. L'homme a 85 ans environ, 

il est grand, robuste, très brun, pâle et a le nez camard. 

La femme est âgée de 23 ans, petite, replette et d'une 

physionomie commune. Un chien qui leur est très atta-

ché, et qui n'a pas dû les quitter, répond au nom de Gué-

niche. Il est croisé boule-dogue et chien de chasse, et a 

le pelage tacheté de noir. 

ÉTRANGER. 
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ANGI.KTEB.RE (Londres), 28 mai. — M. le duc de Saint-

Albans, qui a donné son nom et son titre à la veuve opu-

lente de M. Coutts, banquier, vient de mourir dans son 

hôtel de Piccadilly, à l'âgede quarante-neuf ans. Une chute 

de cheval faite à la chasse il y a plusieurs mois, ayant 

occasionné la rupture d un vaisseau dans la poitrine, il 

est mort des suites de cet accident. Né en 1801, devenu 

duduc de Saint-Albans par lamortdeson père en 1825, il 

avait épousé à l'âge de vingt-six ans Mm* Harriet Coutls, 

qui, à sa mort, dix années après, lui légua une rente via-

gère de 10,000 livres sterling (250,000 fr.), avec une ma 

gnifique maison de campagne appelée Holly-Lodge, et le 

vaste domaine qui en dépend. Toute cette fortune retour-

ne à miss Burdett Coutts, fille adoptive de M"" la duchés 

se de Saint-Albans. On sait que cette demoiselle, depuis 

longtemps majeure, refuse avec obstination de se marier 

et repousse les partis les plus riches et les mieux assor 

tis, afin de conserver seule l'administration de son im-
mense fortune. 

Le duc de Saint-Albans était grand fauconnier héré-

ditaire de l'Angleterre et greffier héréditaire de chancel-

lerie. La première di gnité n'était évidemment qu'une si-

nécure, et il faisait remplir par un délégué assermenté 

(deputy registrar) ses fonctions à la Cour de chancellerie, 

où il n'apparaissait que comme amateur dans les causes 

importantes. C'est ainsi qu'on l'a vu assister aux audien-

ces des différens Tribunaux, où un jeune avocat s'est 

attiré de mauvaises affaires pour avoir cru que miss 

Coutts, amoureuse do lui, ne résistait à ses vues légiti-

mes que grâce à la contrainte exercée sur elle par sir 

Francis Burdet son père et le noble duc son beau-père. 

— POLOSNE (Varsovie), 19 mai. — Les environs de 

Praga, près de Varsovie, viennent d'être le théâtre de 
duels sanglans. 

Mardi dernier, un jeune Allemand el huit officiers Bus-

ses se trouvaient attablés dans un café de Varsovie; une 

vive discussion politique s'engagea entre eux. Les Russes 

soutenaient l'excellence de la monarchie absolue, tandis 

que l'Allemand plaidait en faveur du gouvernement re-

présentatif. La discussion dégénéra en querelle, et des 

injures furent proférées. L'Allemand défia ses huit ad-

versaires en duel, le défi fut accepté; on convint qu'on se 

battrait au pistolet, dans le bois de Praga, mercredi 23 

mai, à la pointe du jour. 

Dès trois heures du matin, tous les combattans se trou-

vaient sur le terrain avec leurs témoins et avec deux 

chirurgiens. Les officiers russes, selon les conventions 

faites, fixèrent, par un tirage au sort, l'ordre dans le-

quel ils devaient se battre avec leur adversaire. 

Le premier duel eut lieu, et la balle de l'Allemand é-
lendit raide mort l'un des officiers russes. Un autre offi-

cier russe se présenta, el il fut blessé grièvement; le troi-

sième eut le même sort ; l'Allemand saisit un quatrième 

pistolet, mais au moment où son nouvel adversaire allait 

faire feu, un détachement de troupes, qui s'était approché 

avec précaution et sans être aperçu, arrêta les combattans, 

les témoins et les chirurgiens, et les conduisit tous dans 

des carosses, dont les stores avaient été baissés, à la ci-

tadelle de Varsovie. 

Cette affaire, comme on le p '3iise bien, a produit ici 

une profonde sensation. L'autorité cache avec le plus 

grand soin les noms des officiers russes et celui du jeuno 

Allemand, qui, dit-on, est le lils d'un prince souverain 

d'Allemagne. 

— ETATS-UNIS (New-York), 8 mai. — Depuis quelque 

lempi déjà la police de New-York était sur la trace dfl 

certains individus soupçonnés do prutiquer sur une 

grande échello la fabrication do la fausse monnaie. On 

savait que leur point de ralliement était dans le New-Jer-

sey; mais c'est seulement au commencement de cette se-

maine que l'on est parvenu à découvrir, sur les bords de 

la rivière Baritau, à un mille envirou du débarcadère ap-

pelé Blazing Star, la maison dans laquelle ils se livraient 

à cette criminelle industrie. On y a trouvé tous les outils 

des faussaires, et une quantité considérable de pièces 

do fabrication plus ou moins avancée, qui prouvent a quel 

point de perfection ces malfaiteurs avaient porté leur tra-

vail clandestin. Le métal dont ils faisaient usage, prépa-

ré avec autant de soin que d'habileté, avant d'être ar-

genté, défiait les acides et même l'épreuve du son : les 

coins n'élaient pas moins parfaits. 

La maison dans laquelle on a fait ces découvertes avait 

été construite tout exprès par un nommé Sweet, signalé 

depuis longtemps, mais dont on avait perdu les traces. 

Malheureusement, il a échappé à la justice, car il s'est 

embarqué le 2 avril pour la Californie, après y avoir ex-

pédié une quantité considérable de son numéraire, qu'il 

ses propose de troquer contre de la poudre d'or. 

— Mercredi, à la suite d'un bal qui s'était prolongé 

toute la nuit, à Baltimore, un sieur John Price a tué son 

beau-frère d'un coup de pistolet. La mort a été instanta-

née. Price, qui en est à son troisième meurtre et qui s'é-

tait fait redouter par son extrême violence, a été arrêté 
sur-le-champ. 

Avant-hier, Philadelphie était à son tour le théâtre 

d'un double attentat. Patrick Carrolds, marié depuis trois 

mois à peine, tuait sa femme, en la précipitant du haut 

en bas de l'escalier. Dans l'après-midi du même jour, un 

inconnu se présentait chez M. Mac-Candless, épicier, et, 

Bprès quelques instans d'entretien, il lui portait cinq ou 

six coups de poignard qui mettent ses jours en danger. 

Le coupable a pu se soustraire aux poursuites en s'élan-

çant dans un cabriolet qui l'avait amené et qui l'attendait 
à la i orte. 

" mai. — Dernièrement, un petit navire espagnol, 

la Paquena-Amalia, ne jaugeant que seize tonneaux, et 

seulement monté de cinq hommes, y compris le patron, 

s'est rendu de Cadix à la Havane. C'est, à coup sûr, le 

premier bâtiment de dimension si exiguë et ayant un équi-

page si faible qui ait jamais traversé l'Océan Atlantique. 

Dans ce voyage, la Paquena-Amalia a relâché à Gorée 

(Sénégal) et à la Martinique, où les hardis marins qui se 

trouvaient à son bord ont été reçus avec la plus grande 

hospitalité par les autorités françaises, qui se sont em-

pressées de leur fournir tout ce dont ils avaient besoin. 

De la Havane, le petit navire s'est dirigé vers le nord; 

mais, par suite d'une disette d'eau potable, il s'est vu 

obligé d'entrer dans le port de Dey-West, aux Etats-Unis. 

Là on lui a fait un accueil bien différent de celui dont il 

avait été l'objet jusqu'alors. Le directeur des douanes, se 

fondant sur la loi, qui frappe de confiscation tout bâti-

ment au-dessous de trente tonneaux qui aborde un port 

de l'Union, a fait saisir la Pequena-Amalia, et l'a fait 

vendre publiquement au profit de l'Etat. 

L'affluence des émigrés européens aux Etats-Unis sem-

ble vouloir prendre cette année des proportions gigantes-

ques. Il en est arrivé à New-York jeudi dernier 4,174 ; le 

lendemain, 2,570, et le surlendemain, 2,083; ce qui for-

me un total de 8,767. La semaine passée, environ 8,000 

ont débarqué dans le seul port de Boston, et l'on nous 

annonce le départ d'Europe d'une vingtaines de navires 

chargés d'émigrans, destinés pareillement pour l'Union. 

16 mai. — Le théâtre d'Astor-Place a été témoin d'une 
tragédie sanglante, et dont les jeux scéniquts, même sous le 
Bas-Empire, lors des fameuses querelles entre les verts et 
les bleus, n'ont point offert d'exemples. La célèbre tragédien 
anglais Macready , ayant traversé une seconde fois l'Atlantique 
était venu à New-York donner quelques représentations. Les 
partisans de son rival américain, M. Forrest, ont excité con-
tre lui unecabale redoutable. On avait commencé par afficher 
dans tous les quartiers de la villo un immense placard où on 
lisait en gros caractères: 

«Américains! levez-vous! la grande crise est arrivée. Il 
s'agit desavoir si les aristocrates anglais et la domination 
étrangère triomphent dans cette métropole de l'Amérique, ou 
si la victoire demeurera à ses enf'ans, dont les pères ont fait ! tragédie bien autrement réelle et sanglante 
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M. Matsall, à la tête d'une escouade d'agens, se présenta 
dans le parterre et se dirigea vers le groupe le plus bruyant, 
il saisit d'abord celui qui paraissait en être le chef, et par -
vint, après une lutte assez vive, à remmener hors de la salle. 
Cet acte d'énergiè fut accueilli par les applaudissjinens de 
la majorité, en môme temps qu'il redoubla la colère des 
émeutiers; les manifestations individuelles devinrent plus 
vives, el la police saisit alors individuellemen t lous ceux qui 
se signalaient par leur ardeur. 

Grâce à celte intervention, la salle reprit une sorte de 
calme, et vers la liu du second acte on pouvait à la rigueur 
entendre ce que disaient les acteurs. L'assistance, du reste, y 
mettait beaucoup de bonne volonté, et elle applaudissait tou-
tes les fois qu'elle pouvait trouver le moindre prétexte. Les 
amis do M. Macready menaient un zèle extrême à lui témoi-
gner leurs sympathies. 

Ces derniers triomphaient donc à l'intérieur ; au dehors 
au contraire leurs adversaires semblaient prendre de la forco 
et de l'audace. Voyant qu'il leur était impossible de forcer 
les portes, ils commençaient à attaquer les fetiètres à coupa 
de pierres. Da temps à autre, un cai lou ou une brique, bri-
sant les vitres, venait frapper contre les planches qu'on avait 
clouées à l'intérieur, et ce bruit causait toujours une certai-
ne sensation dans l'assemblée. Bientôt les volées partielles 
firent place à une sorte de bombardement régulier, et les 
projectiles, lancés avec adresse et vigueur, brisaient a cha-
que instant les palissades mal jointes et peu solides ; les 
agens de police, munis de clous et do marteaux, étaieot oc-
cupés sans cesse à les rajuster et à les rall'ermir. Le bombar-
dement se dirigeait sur les deux lianes de la salle, et ca 
n'était pas sans anxiété qu'on en écoutait le retentissement; 
on craignait toujours de recevoir quelque éclat de celte ar-
tillerie improvisée qui portait, en vérité, d'une façon assez 
remarquable. 

Dans un moment aurtout, on ne fut pas sans quelques in-
quiétudes; une pierre lancée par une main vigoureuse pé-
nétra par une des fenêtres supérieures, atteignit le lustre, et 
brisa quelques cristaux qui tombèrent dans le parterre. Les 
spectateurs s'écartèrent avec précipitation. Heureusement 
tous les coups n'arrivaient pas aussi loin, et les projectiles 
ne frappaient que les fenêtres ou tombaient dans les cou-
loirs. Le théâtre ressemblait véritablement à une place as-
siégée, et ceux qui s'y trouvaient ne faisaient pas, en somme, 
trop mauvaise contenance. Peut-être y avait-il quelque mé-
rite à conserver autant de sang-froid, car le bruit du dehors 
é.ait menaçant, et parfois des rumeurs inquiétantes couraient 
parmi les spectateurs, nous devrions dire parmi les prison-
niers, car on ne permettait à personne de sortir, dans la 
crainte d'ouvrir une entrée aux émeutiers du dehors. Le mot 
d'incendie fut prononcé par un des assistans, et il fallut l'au-
torité de quelques-uns des principaux d'entre eux pour pré-
venir une panique et un désastre. 

Les deux derniers actes se passèrent assez tranquillement 
malgré les émotions que provoquaient les échos du dehors ; 
on écoula les acteurs, on les applaudit, et M. Macready sur-
tout fut, à la fin de la pièce, l'objet d'une sorte d'ovation. Il 
fut rappelé après la chute du rideau ; on l'accueillit par des 
hurrahs, et quelques dames, on en comptait sept qui avaient 
eu le courage de se fourrer dans cette gabarre, agitèrent 
leurs mouchoirs. L'assemblée poussa ensuite quelques autres 
hurrahs en l'honneur de la police et de divers officiers, puis 
elle se prépara à sortir. 

Les spectateurs qui ne tenaient pas à voir la petite pièce 
qu'on jouait après Macbeth purent alors sortir par la huitiè-
me rue qui élait entièrement occupée par des compagnies du 
7e régiment. Une double haie de soldats assurait le passage 
du public. C'est par la même voie sans doute que M. Macrea • 
dy put quitter le théâtre sous un déguisement, et regagner 
son hôtel sans avoir été inquiété. Tout était tranquille de ce 
côié ; mais il n'en élait pas de même à l'autre l'ace du théâ-
tre ; le rassemblement n'avait fait que grossir dans Astor-Place, 
et c'est là que se préparait l'horrible tragédie que nous ra-
contons plus loin. 

Quelques intrépides cependant, qui avaient voulu ne riea 
perdre de la représentation, écoutaiènt tranquillement la pe-
tite pièce, lorsque la première décharge de mousqueterie se 
fit entendre, et jeta parmi eux la plus profonde terreur. « On 
va faire sauter la salle, » s'écria quelqu'un ; et tous se levè-
rent comme par un mouvement spontané. L'ex-juge Merritt 
réussit à calmer un peu les appréhensions, et l'on se rassit ; 
mais bientôt on vint annoncer qu'un homme avait été tué au 
dehors. Cette nouvelle fit renaître l'épouvante et la confusion: 
la représentation cessa sur-le-champ, et l'assistance tout en-
tière se précipita hors de la salle. 

Tandis que cette représentation, peut-être unique dans les 
fastes du théâtre, poursuivait ainsi à l'intérieur son cours 
plein d'émotions, il se préparait, au dehors, les scènes d'une 
.... 'i- . ../-il- _ 

succomber les tyrans. Américains, levez-vous, et montrez, 
vous dignes filsdes héros au cœur de fer de 1776! '» 

A sa première apparition sur la scène, Macready,' accueilli 
par des hué s etdessilïlets opiniâtres, fjut contraint à se retirer. 
Mais l'émeute qui avait forcé lundi M. Macready à quitter la 
scène n'était qu'un bien pauvre prélude de celle qui se pré-
parait pour la réapparition de l'acteur anglais. Il avait eu, on 
le sait, l'idée de rompre son engagement et de quitter New-
York. Que n'a-t-il obéi à cette inspiration? Noue ville n'au-
rait poiut aujourd'hui à déplorer les malheurs qu'il nous 
faut enregistrer. Mais, en présence d'une démarche flatteuse 
faite auprès de lui, par bon nombre de personnes honorables, 
en présence d'une demande formelle, M. Macready dut faire 
céder ses scrupules, et il consentit à continuer son engage-
ment. Macbeth fut annoncé pour jeudi soir. 

Cette seule annonce mit en rumeur et les partisans et les 
adversaires de l'acteur anglais; tous prirent leurs mesures 
pour faire triompher leur cause. Les premiers surtout, ins-
truits par une récente expérience, s'arrangèrent de façon à 
prendre leurs avantages, et les portes du théâtre étaient à 
peine ouvertes qu'ils occupaient déjà la plus grande partie de 
la salle ; les autres avaient su y pénétrer aussi en grand nom-
bre. Les deux partis, quoiqu'en forces inégales, se trouvaient 
ainsi en présence. La police, représentée par une foule d'a-
gens, veillait dans toute la salle, prête à agir aussitôt que le 
besoin s'en ferait sentir. 

Au dehors, le rassemblement était immense ; on était ac-
couru de tous les points de la ville; et bien des gens, qui comp-
taient pénétrer dans l'intérieur, se trouvaient tout désappoin-
tés de ne pouvoir y parvenir. Tout la rue qui borde le théâ-
tre était encombrée de spectateurs qui s'agitaient et qui 
criaient; la foule se pressait aussi dans Broadway et dans le 
Bowery. Là encore la police était àson poste et tâchait d'em-
pêcher le désordre ; mais c'était à grand'peine; car les plus 
ardens parmi la foule voulaient enfoncer les portes et entre-
mêlaient leurs tentatives de cris et de hurrahs qui se prolon-
geaient sur toute la façade. Des mouvemens tumultueux fai-
saient de temps à autre relluer cette masse énorme, où les cu-
rieux d'ailleurs semblaient en majorité ; mais le nombre des 
émeutiers était assez grand cependant pour inspirer des crain-
tes, et les autorités étaient sur le qui-vive. 

À l'intérieur de la salle cependant la représentation avait 
commencé devant un public qui n'était guère plus calme que 
celui du dehors, mais qui était en général autrement disposé. 
Indépendamment des précautions prises contre le désordre 
intérieur, on en avait pris d'autres contre les dangers qui 
pouvaient venir de la rue; on avait barricadé toutes les fe-
nêtres, et on se trouvait ainsi à l'abri d'une attaque. 

Les doux premières scènes se das-èrent au milieu de l'ef-
fervescence qui se manifeste dans toutes les représentations 
où s'agite quelque passion; mais cette effervescence se chan-
gea eu démonstrations violentes lorsque M. Macready fit son 
apparition. Alors éclatèrent les sifflets et les groguoniens, 
mais la majorité de l'assistance était favorable à l'acteur : 
elle répondit donc par un tonnerre d'applaudissemens aux 
marques d'improbation qui partaient de divers gooupes ré-
pandus dans le parterre, aux secondes loges et à l'amphithéâ-
tre. Les opposans tenaient bon cependant; et les sifflets, les 
grognemens, les cris, luttaient parfois avec succès contre les 
hurrahs et les bravos. l'aidant dix ou quinze minutes ce fut 
un tumulte infernal. On essaya d'obtenir un peu d'ordre en 
apportant sur la scène un écrileau ainsi conçu: «Les amis 
de l'ordre resteront p lisibles. » Ce singulier appel n 'eut <pie 
fort peu de succès; il ne fit guère que redoubler l'ardeur des 
opposans. qui continuèrent oe plus belle leur tumultueux 
concert. Il élait impossible d'entendre un seul mot de la pièce 
que les acteurs continuaient k réciter avec une rdre con-
science. Ce fut bientôt à n'y plus tenir : et la police alors se 
décida à agir énergiquement. 

La foule, assiégeant toujours les avenues de la salle avec 
une animosité croissante, et les efforts de la police menaçant 
de devenir insuffisans pour soutenir cette espèce de siégé, on 
s'était résolu à appeler la force armée à son secours. Vers neuf 
heures, un peloton de cavalerie arriva, sabre au poing, par 
Broadway, et, sans charger dans l'acception ordinaire de ce 
mot, s'ouvrit un passage jusque, dans le Bowery. 

Salués par des huées, des sifflets et des pierres; heurtés et 
bousculés de tous côtés par la foule, qui se refermait derrière 
eux; à peine maîtres de leurs chevaux, ces militaires renon-
cèrent à ualayer la place. Sur leurs pas se présenta une com-
pagnie de garde nationale, qui, reçue à son tour à coups de 
pierres, se débanda, et dut aller se reformer dans Broadway. 
Ce ne fut qu'avec la plus grande peine qu'elle parvint enfin, 
jusqu'au théâtre, où elle se rangea devant la porte. Là, une 
grêle de pierres l'assaillit de nouveau, et cinq ou six soldats, 
ainsi que le capitaine lui-même, M. Pond, tombèrent griève-
ment blessés. 

Ces manœuvres avaient pris un certain temps, et il était 
près de dix heures. Le général Hall, qui avait pris le com-
mandement, déclara au maire que, s'il ne faisait point lire 
le Riot Ac(, lui et ses hommes ne pouvaient répondre da 
rien, et allaient se voir contraints d'abandonner la place. 
Alors le recorder, M. Tallmadge, s'avança devant le front 
des troupes, lut le Riot Act, et ordonna au rassemblement 
de se disperser. Cette sommation ne produisit aucun eflet. 
On donna l'ordre de tirer d'abord en l'air ; mais cette démons-
tration ne fit que redoubler les rires ironiques, et les pien-es 
continuèrent à voler sur la milice. Celle-ci lit alors une dé-
charge sur la foule : deux hommes tombèrent, l'un mort;, 
l'autre blessé au bras. La multitude, un moment mise en, 
fuite, se reforma bientôt, aussi agressive et plus menaçantes 
peut-être qu'auparavant. 

Les soldats tirèrent de nouveau, et, celte fois, plusieurs de 
leurs coups furent mortels. La place fut balayée, et l'on pro-
fita de ce moment pour établir un cordon de troupes et de 
police à chaque extrémité. En même temps, le général Sand-
l'ord faisait demander des renforts et deux pièces d'artille-
rie chargées à mitraille, pour le cas où, comme le bruit en 
courait, la foule reviendrait en armes pour livrer un combat 
en règle ; triste «xtrémité, dont il n'eut pas fallu trop s'éton-
ner dans l'exaspération du moment. 

Grâce au ciel toutefois, cette scène mille fois déplorable 
devait s'arrêter là. N'est ce donc pas déjà trop de sang versé, 
pour une cause aussi futile, aussi absurde ? 

A onze heures et demie, les nouvelles troupes prirent po-s 
sition, avec les deux pièces de campagne, et Astor Place

s 
complètement cerné par la force publique, présentait, vera 
une heure du matin, l'aspect d'un véritable bivouac. Tout 
était tranquille aux alentours, mais des groupes réunis en 
permanence et parlant à voix basse, de distance en distance, 
révélaient l'impression profonde et la sourde agitation qu'a-
vait laissées la tragédie soudaine et terrible par laquelle s'é-
tait dénouée cette malheureuse soirée. 

La nuit s'est passée sans amener de nouveaux désordres.! 
Ou a opéré des arrestations importantes. 

Dans l'intérieur, à la suite du tumulte du premier aote, 
on a saisi ceux qui paraissaient être les chefs de la cabale, 
organisée. Au dehors, lorsqu'après de longs efforts la ioul» 
eut brisé en partie tes portes du théâtre sur Astor Place, la 
police fit une vigoureuse sortie cl s'empara do lous ceux qui 
figuraient au premier rang des assaillans. Cette manœuvre, 
répétée plusieurs fois avec le môme succès, poria en quel-

ques instans le nombre des prisonniers à cinquante ou aoixau-
te. On les enferma dans une pièco située au-dessous du par-
terre. 

Mais ces furieux, — quel autre nom leur douner ? — après 
avoir démoli une partie du mur de séparation et tenté de s'é-
chapper, «ssayèrent, à trois reprises, do mettra le feu au bft-
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timent. Lorsque l'on entra dans la chambre où ils se trou-
vaient, elle était déjà pleine de fumée. Les principaux au-
teurs de cette tentative, aussi odieuse qu'insensée, furent mis 
aux fers. Du reste, la présence de ceux que l'on regardait 
comme les meneurs de l'émeute dans l'intérieur du théâtre 
semblait à l'autorité une garantie contre lej projets incen-
diaires des assiégeans, Ceux-ci ne cachaient nullement leur 
pensée, et le cri de : « Mettons le feu ! » retentissait avec une 
énergie et une fréquence alarmantes. 

Au nombre des individus arrêtés figurent, dit-on, des re-
pris de justice et des hommes connus pour être à la tète de 
toutes les agitations. 

Un jury d'enquête, présidé par le coroner, a procédé à une 
information. Il a déclaré que les circonstances justifiaient 
l'ordre donné par les autorités de faire feu sur la foule. 

Cé verdict dégage les autorités civiles et militaires de toute 
responsabilité; mais le grand-jury de la Cotir de session a 
commencé une autre procédure contre une cinquantaine d'in-
dividus arrêtés comme auteurs présumés de l'émeute. Six des 
inculpés sont parvenus à s'échapper pendant la nuit de la 

station de police. 
Le nombre des morts s'élève à dix-sept, celui des blessés 

est plus considérable. 
Les malheureuses victimes de cette fatale échauffourée ont 

été ensevelies hier; la foule se pressait autour de ces bières 
nombreuses, mais heureusement aucun désordre n'est venu 
troubler le silence religieux de la funèbre cérémonie. 

Les brusques variations de la température occasionnent 
en ce moment des IRRITATIONS qui affectent le plus souvent 
les organes pulmonaires et digestifs; il est nécessaire de se 
débarrasser promptement de ces indispositions, soit en fai-
sant usage de boissons adoucissantes auxquelles on ajoutera 

quelques cuillerées de SIROP DE NAFÉ , soit en ayant recours 
aux prescriptions de son médecin. {Communiqué.) 

— L'Opéra-Comique donne aujourd'hui son spectacle de 
prédilection : le Chalet et le Toréador, qui fait merveille 
avec M"" Ugalde, Mocker et Bataille; Gille ravisseur termine 
cette délicieuse soirée, qui ne peut manquer d'attirer un 

monde prodigieux. 

— Aujourd'hui, aux Variétés, dernière représentation de 
Bouffé : Turlututu, Indiana et Charlemagne, pour la conti-
nuation des débuts de M. Horace et de Mlle Pascaline; Jobin 

et Nanette, par Hoffmann ct'Mlle Page, terminera le spectacle. 

— Après avoir émerveillé et ravi les habitans de Londres 
et même la reine d'Angleterre, dont ils ont reçu dt s marques 
de munificence, les quatre frères Américains vont séjourner à 

Paris. Ils ont traité avec l'administration du théâtre Montm-
sier pour quelq tes représentations de leurs exercices icariens 
et aériens, qui laissent bien loin derrière eux ceux de Risley 

et de Price. 

FIN COURANT. 
Prôcéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

82 50 

52 50 

Fini 

bas. 

D»' 

cours. 

5 0/0, emprunt 1847, tin courant 
83 40 

53 45 

81 — 

51 40 

81 30 

51 70 

CHEMINS TJK FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Au). 

Saint - Germain. . _ Orl. à Bordeaux 403 7 5 400 
Versaill. r. droite 190 — 185 — Chemin du Nord 416 25 407 50 

— rive gauche 160 — 160 — Mont, à Troyes. — — — — 
Paris à Orléans.. 760 — 740 — Paris a titras!).. 362 !0 353 Ï5 
Paris à Rouen. . . 507 50 495 — Tours à Nantes. 310 — 305 — 
Rouen au Havre. 255 — — — Paris i Lyon. . . 
Marseille a Avig. 190 — 190 — Bord, à Cette.. _ 

Strasb. à Baie.... 100 — 100 — Lyon à Avig. . . 

Orléans à Vierzoir 300 — 295 — Montp. à Cette. ... 

Boulog. à Amiens — — — — — — 

Bonne de Paris «lu M) Mal 

AU COMPTANT. 

1S ï{». 

Cinq 0/0, jouiss.du22scpt.. 81 50 

Quatre 1/20/0, j du22sept.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept 
Trois o/o. j. du 22 juin 52 -
Cinqo/o(emp. 1848) 
Bons du Trésor 6 — 
Actions de la Banque 2150 — 

Rente de la Ville 
Obligations de la Ville H90 — 
Obi. Emp. 25 millions 1080 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 tr... 

Zinc Vieille-Montagne 2700 — 
— Récépissés de Rothschild. 

5 0/0 de l'lilut romain 70 — 
Espagne, dolle active — — 
nette dillérée sans intérêts. — — 
nette passive — — 
3 0/0, j. de juillet 1847 — — 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 88 3[4 
— — 1842 88 M 
— 3 e/o 
— Banque 1835.... — — 

Emprunt d'Haïti 210 — 
Emprunt de Piémont. 830 — 
Lots d'Autriche — — 
5 0/0 autrichien — — 

SPECTACLES DU 31 MAL 

T HÉÂTRE DE LA NA I ION. — 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Verre d'eau. 
O PÉRA- COMIQUE. — Le Cliàlet, le Toréador. 
O DÉON. — Les Bourgeois des Métiers. 
T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Les Puritains d'Ecosse. 
VAUDEVILLE. — 
V ARIÉTÉS. — Jobin, Indiana, Turlututu. 
GYMNASE. — Elzéar Chalamel, la Montagne qui accouche. 
THÉÂTRE M ONTANSIER. — La Grosse caisse, la Cauchoise. 
PORTE- SAINT-MARTIN. — 
GAITÉ. — 
A MBIGU. — Les Trois Etages, un Drame de Famille. 

'manche
Si 

CIRQUE DES CHAMPS ELVSÉES. — Exercices d'éq„it
a

tin. 

H IPPODROME .— Hep. éq. les mardis, jeudis, samedis
 r

i ; ' 
THÉÂTRE C HOISEUL. — Jérôme Paturot. 

F OLIES. — La Graine de Mousque'aire. 
D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Faubourgs de Paris 
B ANELACH. — TOUS les jeudis soir, dans.; tous \e*Ài

m
 i , 

ai"ern. 
D IORAMA. —Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine ; Fête désola 

EN YENTE : 

DES MATIÈRES 
DE LA 

IIÏJÏÏS i nui 
Par M. VIWCEJYT, avocat. 

FKIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harl 
du-Palais, 2. ^' 

INTÉRIEUR DE FAMILLE leâ^i 
les personnes âgées ou infirmes, dans un char-
mant pavillon entre cour et jardin, sur la belle 
avenue de Saint-Cloud , 27, barrière de l'Etoile. 

(2386) 

VIN DE BORDEAUX ™R
T
E.

ORDI
-

M. D..., propriétaire, a établi ruelticher, 49, le 
dépôt de son vin. Bouteille, 50 c. Pièce, 145 fr. 

CLASSEUR PORTATIFde^âlndfsïnt 
ble à toutes les personnes qui désirent mettre en 
ordre leurs papiers, factures, correspondances, 
etc.—Papeterie DORVILLE, 6, rue des Fossés-Mont-
martre. Prix : 3, 4 et 5 fr. Env. un mandat. (Aff.) 

(2289} 

■riinnn DE SANTÉ , r. N.- D.-des-Champs, 61, 
1T1 AXiSUrt près le Luxembourg. Traitement des 
affections nerveuses et spasmodiques, par le DT 

SCIPION P INEL , ex-méd. de la Salpétrière et de Bi-
cètre, lauréat de l'Acad. des Sciences. On reçoit 
aussi des convalescens. Le D 1' SCIPION P INEL est 
étranger à tout autre établissement. (2362) 

f 
nFTTinrn » n infP Ces mots sont imprimés 
DiillJIU 1 A lAlUij. sur chaque pilule De-
haut, purgatif qu'on nepeuttrouver qu'àla pharm. 
Dehaut, rue du Faubourg-St-Denis, 148, anc. 156. 

(2246) 

VACCIN BU CHOLÉRA. StlsS 
En Perte, où le choléra revient tous les ans, on 
s'en préserve par les Cigarines de menthe, comme 
on se préserve de la petite, vérole en France par 

le vaccin. On les aspire comme les cigarettes Ras-
pail ; elles ont le goût le plus agréable. Un Persan 
vient d'en établir lé dépôt chez M. M ERCY , rue N.-
D.-des-Victoires, 40. —'Prix : 1 fr. la douzaine ; 
7 fr. le cent, i (2377) 

L
in ITT T> AfiTinn POUR EMBAUMER SES DENTS 
JJAU liU-ulilio SOI-MÊME , cautérise et gué-

rit la dent cariée. Emploi facile et agréable, sans 
détruire la dent et brûler les gencives, comme 
toutes les préparations en usage. — Se vend avec 
l'instruction 3 fr., chez W. ROGERS, dentiste, 
270, rue St-Honoré, et chez tous les principaux 

pharmaciens. 
N. B. Observer la signature et le cachet de Fin 

venteur. (Alfr.) (1724) 

ET ÉLIXIR ODONTALGIQUE. 
Ces dentrifrices blanchissent 

les dents sans les altérer et donnent à la bouche 

mmm. 

une fraîcheur très agréable. L'instruction qui les 
accompagne fait connaître leurs titres à la con-
fiance du public. Prix : 3 fr. Dépôt chez FAGUER, 
parfumeur, rue Richelieu, 93, et dans loutes les 
villes. Pour les demandes en gros, rue Jacob, 19. 

nirnn rnïl irnAIlît' P ERFECTIONNÉE de 
rAlli trlLAlOihli. Mme DUSSER , rue 
du Coq St-Honoré, 13, au premier, reconnue, après 
examen fait, la seule qui détruise entièrement le 
poil et le duvet sans altérer la peau. Cette pâte 
est supérieure aux poudres et ne laisse aucune 
racine. Prix, 10 fr. (AIL) Envois en province. 

(2376) 

BANDAGES 
excentriqtieet bri-
sure à pont. Les 

aandages à brisure, do BUBAT frères, méde-
cins, chirurgiens-herniaires de la marine natio-

uale, viennent de subir une grande améliorais 
Au moyen du pivot excentrique, on peut soi mi,"' 
donner à la pelote l'inclinaison et le point u 
compression qui conviennent à la hernie. On nel * 
trouve que chez les inventeurs, rue Mandar t** 

(2292) ' 

VARICES. - BAS LEPERDRlÈT 
E astiques en caoutchouc, avec ou sans lacet 

Compression régulière et continue, soulagement 
prompt et souvent gnérison. Envoyer des mesures 
exactes, Pharm. LEPEBDKIEL, faubourg Mo,,?, 
martre, 76-78, à Paris, et dans les pharm. bion 
assorties des dépar emens. (2289) 

IIJECTION 
TANNIN, 3 f , la seu'e approuvée et 
ROB. SAFFROY , ph. . Fg. Si-Denis, 9. 

(1883) 

175 H. VOYAGE DANS LES 1"'" PLAGES 
DES CHEMINS DE FER ET DES BATEAUX A VAPEUR. 

LE LOGEMENT. LES DÉ.JEUNF.RS. LES »1\KBN. LE SERVICE. Li-JS SPECTACLES ET LES 

PLAISIRS COMPRIS. 

VOYAGE DE LUX 
ÎLK TROISIÈME! 10¥AGË AVEA M EU M SAMEDI S JCI1V 

( huit heure* du sois*. ) 

GRANDE EXCLUSION IN ANGLETERRE, 
LE VOYAGE,— ALLEB ET RETOUR— LES DÉJEUNERS. -

LES DINERS. — Lfc LOGEMENT. — LE SERVICE. — LES 
SPECTACLES. — LES CURIOSITES. — LES JARDINS PU-
BLICS. — PROMENADES SUR LA TAMISE. 

Des cicérone parlant l'anglais et le français seront conti-
nuellement à la disposition des voyageurs. 

Tout com- i rtn Les voyageurs n'auront aucuns frais d'au-
pris pouri /OrRi cun genre à supporter en dehors du prix 
a forfait. 

S'inscrire tout de suite à L'OFFICE DES CHEMINS DE FER, place de la Bourse, 12, à Paris. — Les personnes des départemens doivent, en arrêtant leur place, adresser pour arrhes la somme de 20 fr. au moins en un mandat 
maison de Paris. — Un voyage pareil aurait coûté, il y a dix ans, 2,000 francs, et coùterait.encore aujourd'hui plus de 1 ,000 francs. 

Une semaine a LourïreK pont- a *5 fr. 

VOYAGE CO.UB'OUTAttLE. — VISITES. — EX-

CURSIONS : Musée DrftaTnïi'que. — Cathédrale de Saint-
Paul. — Westminster. — Vieille Tour de Londres. — Les 
Docks de Sainte-Cnlherine. — London Docks. — Le Tunnel 
sous la Tamise.—Musée de Géologie. — Les Pares. — Les 
Squares.—Greemv ich. —Richemond. — Les Tfoéà res, outre 
autres les Italiens, aux places de 12 fr. 50 c. 
.SOIA .— Le caractère de co voyage à Londivs est essentiel-

lement privé, calïio et intime. Ces excursions ne se lient 
surtout à aucune démonstration poli'ique. 

ur la poste, ou sur uns 

4 9 ^Stitei?B?SEnna^ ' IXfi JLXSOBï DE TOILE EN GROS 
Pour faciliter le contanuuateur et le faire protiter d'an grand avantage, oa dé-

taillera «lcpui» IO mèlre*». «liasse «le Saisie, SB ouciioli 'M «le porli«k . Toile a matelas, 

etc. Toile cretonne, première «mutité, aet cours «le la Italie. (2388) 

MARIAGE. 
L'oa désire marier une orpheline, héritière d'une belle 

fortune. S'adresser à Mm ° DE SAINT-MARC, 8, rue de 
la Bourse, chargée de l'établissement de plusieurs, dames 
veuves et demoiselles riches. (Affr.) 

MAGASIN DE CHARliOU HE BOIS, 

CHARBON BE TERRE. COKE et 

BOIS A BRULER. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. " 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

VINAIGRE DE TOILETTE 
DE LA Société Hygiénique 

Ce Vinaigre balsamique, tonique et rafraîchissant, remplace avec une grande supériorité 

L'EAU BE COLOGNE dont l'action SICCATIVE et ÉCHAUFFANTE due à l'esprit 

.de vin qui en forme la base, finit tôt ou tard par détruire le velouté et la fraîcheur delapeau . 

PRIX t S FR. LE FLACON. i^HlA 

Paris, Entrepôt général, rue J.-J. Rousseau, S. _ rapABis^] 

Tout flacon non revêtu de la signature et du cachet ci-contre 
doit e tre refusé comme contrefait. 

Toutes les Atnuoiiees de MM. le a fj^leiers militait" 

rielr, ûe linéique nature qu'elles s©leiaS, celles relatives Mit 

Sociétés eommc«*cialcs, aux CompagHites «le Chemins de 

fer, doivent èlre déposées directement u» hurcuii de 1<* 

€wU£efle nies Tribunaux: 

Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au Bureau 

du Journal. 

lia publication légale «lest Actes «le Société est obligatoire, pour l'année ISA», dans les PETITES-AFFICHES, la GAZETTE DES TRIBUNAUX et EE DROIT. 

SOCIETES. 

Etude de M« POISSON-SEGUIN, avoué, 
rue St-Honoré, 345, à Paris. 

D'une sentence arbitrale rendue à 

Paris le 18 mai 1849, par MM. Fran-
çois Poliljean, avocat-agréé, et Martin 
Leroy, aussi avocat-agrêè, tous deux 
arbitres-juges des contestations socia-

les élevées entre : 
Premièrement, le sieur Pierre-Adol-

phe BALGUERIE , ancien négociant, 
demeurant à Bordeaux, rue de Vau-

ban, tant en son nom personnel que 
comme membre et gérant des deux so-
ciétés anciennes et nouvelles qui ont 

existé à Bordeaux, sous la même raison 
sociale BALGUERIE el C«, el comme 
liquidateur des susdites sociétés. 

Deuxièmement, la société en nom 

collectif, sous la raison sociale E. TO-
CHE et A. NOGUES, dont le siège est 

a Nantes, rueUreffot, l. 
Troisièmement, le sieur Henri-Guil-

laumc ARNOUS-RIVIÈRE, propriétaire, 

«t demeurant à Nautes, rue Félix, 9, 

d'une part ; 
Et premièrement le sieur Jean-Fran-

cois LANGLOIS , capitaine au long-

cours et actuellement directeur de 
l'adminislralion des posles, au Havre, 
y demeurant place de la Comédie. 

Deuxièmement, el le sieur Nicolas-
l'rançoisLAW'.LOIS, avoué au Tribunal 

Je première instance de Coulances, y 
demeurant, d'autre part. 

Ladite sentence arbitrale déposée 

au greffe de co Tribunal , suivant acte 
en date du 19 mai 1 849, enregistré à Pa-

ris le tt du même mois, folio 1 1 1 , case 
•i par Decourues, qui a reçu 4 fr. et 
U7 c el re. duo exécutoire par ordon 

nancède M. le président de ce Tribunal 
en date à Paris du i» mai 1849, enre-

Bistré en ladite ville le 23 du même 
mois, folio 70, casc4,parDecourbci, 

qui a reçu 3 fr. 30 c; ladite sentence 

aussi enregistrée à Paris le 23 mai mê-
me mois, folio 10, verso, casosil, 2 el 
3 par Decourbu», qui a reçu 14 Ir. J0 

cènt. pour loi droits, Il a été «xtrail ce 

aui suit : . 

Pïr ces
 molifj, déclare dissoule, a 

partir du ce jour, Il société contractée 
sous 1» dénomination de Compagnie 
Française de la Nouvelle-Zélande, sui-

vant acle sous seing privé, en date i 
Kocheforl du 20 février l»40, enregis-
tré à Nanlc» lo 13 mai 1844, folio 23, 

c»so i, par Gouut, qui a reçu 5 fr. 60 

cent , entre les parties susnommées, 
pour l'acquisition et la colonisation de 

terres situées dans l'Ile de la Nou-
velle-Zélande et ses dépendances; 

Ordonne, en conséquence, qu'il sera 
procédé aux compte , liquidation et 

partage de ladite société. 
Nomme à cet effet M. Raillard, de-

meurant à Paris, rue de Vaugirard, 20, 
auquel lous pouvoirs sont conférés. 

Et, en outre, autoriseledit liquidateur 

à réaliser l'actif par voie de vente aux 
enchères ou par voie amiable, même à 
forfait, et, en outre, à recouvrer l'ac-
tif et i acquitter le passif, exercer tou-
tes poursuites , tant en demandant 
qu'en défendant, toucher el recevoir, 
entendre , rendre, débattre, clôre et 
arrêter tous comptes, traiter, transi-
ger, compromettre, et enfin faire au 
mieux de la liquidation des intérêts 

sociaux. 
Pour extrait certifié conforme : 

POISSON-SEGUIN . (461) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du 20 mai 1849, enregistré a 
Paris le 29 du môme mois, par Deles-

lang, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Il appert : 
Qu'une société en commandite, au 

capital de dix mille francs, fourni par 
la commandite, a été formée pour dix 
années, qui commenceront à courir le 

i« juin prochain, entre M. Jean-Marie-
Guillaume VENTOUILLAC, négociant, 
demeurant à Paris, Marché St-Honoré, 
26, seul gérant, el la personne dési-
gnée en l'acte 

La société a pour objet la réception 
en consignation , et la vente pour 
compte d'amis , de toutes sortes de 
marchandises. 

La société aura son siège i Paris. 
La raison sociale sera VENTOUIL-

LAC et C«. 
Pour extrait conforme : 

VENTOUII.LAC . (462) 

TB1BDSAL Dg COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 aoûtitit). 

Jugement du Tribunal de commerce 

do la Seine, séant à Paris, du 29 mai 
1849 lequel, en exécution de l'ar-

ticle l" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de ce;sation de paiemens 
les sieur PETIT et femme (Etienne 
et Antoinetie Combes], passemen-
tiers, rue Saint-Denis, 114; fixe pro-
visoirement à la dalc du 2u mai 1848 
ladite cessation ; ordonne que si fait 
n'a été les scellés seront apposés par-
toutou besoin sera, conformément aux 
articles 455 et 458 du Code de com-
merce ; nomme M. Vernay, membre 
du Tribunal, commissaire à la li-
quidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Thiebaut, rue de 

a Bienfaisance, 2 [N"63'l du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant a Paris , du 29 
mai 1849, lequel, en exécution de 
l'art. Mr du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur HUMBHRT (Charles-Jean -Bapti9-

te-Eusèbe), fab. de bronzes, rue du 
Pont - aux - Choux , n. 21 ; fixe pro-
visoirement à la dale du 31 mars 
1848 ladite cessation ; ordonne que si 

tait n'a été, Les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 

x art. 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Aucler, membre 
du Tribunal, commissaire à la liquida-
lion judiciaire, et pour syndic provi-
soire, le sieur Breuillard, rue de Tré-

vise, 28 [N»63» dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 29 
mai 1849, lequel , en exécution de 
l'art. l« r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur POVET fils (André Charles-Eu-
gène ) , entrepreneur de roulage , 
à Balignoltes , rue Cardinet , n. 6; 
fixe provisoir. à la dale du 25 avril 
1848 tadile cessation; ordonne que 
si fail n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aman. 455 el 458 du Codedecommer-
ce; nomme M. Rousselle - Charlard, 
membre du Tribunal, commissaire a 
ta liquidation judiciaire, el pour syn 
die provisoire, le sieur Duval-Vauclu-

se, rue Grange aux-Uelles, 5 [N» 639 

du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Simt invités h se rendre, au Tribunal 

Je- commerce de Paris, salle dts assem 

bltes des créanciers, NSI. Us crelan 

tiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RORHARD (Jean-Marie), 
md de bols, quai d'Auslerlitz, 61, le 7 
juin i 12 heures [N» 67 du gr.]. 

De dame veuve LEBARBIER, trai-
teur, rue du Petit-Reposoir, 7, le 7 
juin à 3 heures [N° 478 du gr.]; 

Du sieur DURAND fils (Etienne-Phi-
lippe), ébéniste, rue St-Claude, 2, le 6 
juin a i heure [N» 584 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux t'érifi-

calion et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUVAL (Adolphe), épicier, 
rue du Vertbois, 3, le 7 juin i lo heu-
res 1)2 [N» 238 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la fvrtnatioii du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé' 

tarer un état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immèâidlemcnt consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une seraadmis que les créan 

ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur CUISINIER .( Denis-Nico-
las), tenant hôtel garni, rite St-Gilles, 

20, le 5 juin à 12 heures [N° 463 du 

gr -1; 

Du sieur GAUTHIER (Michel), fab 
de voitures, avenue des Champs-Ely-
sées, 24, le 5 juin a 9 heures [N« 517 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou 

vtrtè sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer b la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

vi/r l' utilité du maintien ou du rempla 

ement des syndics. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 

île l'aris, du 29 MAI 1849, qui dd-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur MARD0N (Jean Nicolas), 
anc. boulanger, rue Camot, 5, nomme 
M. Evette jugo - commissaire, et M. 
Henrionnet.rue Cadet, 13, syndic pro-
visoire [N° 8813 du gr.]; 

Du sieur MEYNAD1F.R (Antoine), 
tailleur, rue de la Bourse, 4, nomme 
M. Klein juge-commissaire, et M. Ser-
gent, rue Pinon. io, syndic provisoire 
[N» 8814 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son i invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

bléis des faillites, MM. les créanciers t 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BIGET (Joseph), chape-
ier, rue de Rivoli, 32, le 7 juin à 12 

heures [No 8702 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le j ugc-commissairi , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
loi syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEBLANC, anc. boulanger, 
rue Montorgueil, demeurant à Belle-
ville, le 7 juin a 1 heure 1(2 [N° 8614 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur t état de la failliteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s il y a 

ieu, s entendre déclarer en état d union, 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillito du sieur 
BEGUIN (Louis-Joseph), md de char-
bon de terre, i Puleaux, sonl invi-
tés i se rendre le 7 juin à 12 heures 
précises, palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément i l'article 537 
derlaloi du 28 mai 1838, entendre le 
compto définitif qui sera rendu par les 
syndics, lo débaltro, le clore el l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité du failli (N° 6307 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur MOSSAZ 
(François-Marie), anc. épicier, à Pan-
tin, sont invités à se rendre, le 4 juin 

à 3 heures, au palais du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli [N° 286 du 

gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur MAURER 
( François - Antoine ) , batteur d'or, 

rue Picpus, n. 42, sont invités a se 
rendre , le 7 juin à 3 heures très 

précises , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément i l'article 

537 de la loi dn 23 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre , le clore el l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ei-

cusabilité du failli [N° 750ï du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur SARA-

7.IN (François), boulanger, rue Saint 
uenis, n. 127, en retard de faire 

vérifier el d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre, le 4 juin a 
i heure précise, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, pro 
céder à la vérification el à l'affirmation 
do leurs dites créances (N" 8384 dugr.]. 

RÉPARTITION. 

MM les créanciers vérifiés et alRr 

mésdes sieurs COMIIALOT neveu el 
C« (brasserie lyonnaise), rue de Flou-
rus, 3, peuvent se présenter chez M 

Magnier, syndic, rue Taitbout , 18 
pour toucher un dividende de 3 1. 7 e, 
pour 100, seule et unique répartition 

[>l° 2717 du gr.]; 

faillite Ri cessation de paiemens du 
LONCLAS, md linger, rue Neuve-St-
Eustache, 32, a déclaré co dernier 
non affranchi de la qualification de 
failli tt des ineapacilés y allachées [N» 

42 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 21 mai 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 

sieur MAGET, ent. de constructions, 
rue de Rocroy, 17, et déclare ce der-
nier non affranchi de la qualification 

de failli et des incapacités y attachées 
[N» 250 du gr.]. 

TKOIS HIDRES 1|2 : Bicheret, grainî-

licr, conc. — bile Lemaislre, H »Ue ' 
re, id. - Voisin, cnt. de serrureiis. 

id. 

Décè» et lnbuitt»tti»n* 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 3» avril 18411, lequel, 

en homologuaul le concordat, qualifie 

ASSBHBLÉES DU 31 MAI 1149. 

NEUF HEURES : Pellé, md de bois, 
synd. — Philippe, tailleur, id. -- Fau-
chon, bijoutier, clôt. — Gombalol 
neveu et G e , brasseurs, redii. de 

comptes. 
DIX HEURES 1 )2 : Pelit, ent. de hâli-

mens, vérif. — Chausson, ent. de 
maçonnciie, id. — Loin, mécani-
cien, id. — Berg, fab. d'ébénisterie, 
clôt. — Lebrun, quincaillier, id. — 
Godcl, bijoutier, id.— Lelèvre, anc. 
commissionnaire, id. — Tison dit 
Gcslin, eni. de bitume, id. — veuve 
Vallée, ten. maison meublée, redd. 
de comptes. 

MIDI : Krick, limonadier, synd. - Rons-
seau, blanchisseur d'étoffes, id. — 
Huleux, commerçant, id. — Sandier, 
facteur de fabriques, id. — Bellel, 
enlèvement des boues, id. — Loire 
jeune, anc bijoutier, conc. — YVier-
re et C«, exploit, de voilures, id. — 
Wierrc, md do charbon do terre, id. 

UNE HEURE l|2 : Silion, fab. de cha-
peaux de paille, synd. — Aiijouis, 
ent. de charpente, vérif. — Canap'c, 
limonadier, clôt. — Simonet, tail-

leur, id. 
TROIS HEURES : Thibault, agent d'af-

faires, synd. — Barbier, épicier, id. 
— Lambert, cbaprliwr, id. — Paris, 
cnt. de peintures, id. — Berger, nid 
do vins, vérif. — Ducros, tailleur, 
id — Mil. i grainelier, id. — Gloud, 
tailleur, id. — Dumoiit et femme, lo-

uant cabinet de lecture, id. — Ilcin-
hardl, len. hôlel meublé, id - Jour-
dain, md de vins, id. — Dudouis.md 
de comestibles, clôt. — l'élit, dislil 
lateur, id. — Varenne fils, md de 

dentelles, id. •• Dardespinno frères 
fab. de chaux, id. 

DuS8mail»49.-MmeMoreaM»« 

de la Ferme-des-Malhui'ins, s*-, 'j. 
licauvais, 65 aBS, avenue des tui r 
Elysées, 134. - M. Lemel.yer, « SIJ 
rue de la Fcrme-dcs aiathurms. 

M. Derieux, 52 ans, rue de u 

65. - Mme Chardon, 60 >»'•/.%,, 
Honoré, 398. - M. Willougby.i» 

ruYdèï'Èuion, U -
 Mme

;,,!f «liiil, 
ans, rue de Cliehy, 23. — M ne 
10 ans, rue da Provence, H 

Mol !US FÏogn^Vns," rue i
a
J3*°^%, 

tre, i». - Mme veuvo „ VB Chevet. 
ruéduMail ,35 - Mme vauveC.^ 

52 ans, rue du Cadran, 45 --»__
 mt 

meunier, rue St -Honorc, l '-
 (î

> 
Groux, 44 ans, place du Louy , ^ 
M. Jacqiiemond, 35 ans, rue l'

 oic
r, 

St-Honoré, 51.- Mme veuve» 1^ 

51 ans, rue du Cygne, 1. 'uorier-
20 an3, ruo de Bundy, 3-— jnne 
59ans ,ruo Poissonnière, %,

ùilr
e-St' 

veuve R 'lin, 31 ans, rue du w
 ra

e 

JacqUBMO. - Mlle Mord, «
 a

„
s

, 
Sl-Drnis. 277. - Mlle Clans, £

 cer
. 

rue du t g-du-Temple, 109. ' « 
taux, rue Grange-aux-Be ie»>

 |c
.
no

u-

Laurent, 43 ans, rue *uP/'
rile

«& 
cher, 38. -M. I)aillï,23ans.ru

uede 

y, 8. — M Doublet, 51 ans,
 r

„
e 

Mille. 9. - M. Goill.rd, 4 ' U 

Jean de l'Epine, S. — «■ r
 M

. lie»' 
ans, rue Charlemagne, l«- , , 

Neuf, marais, (,6 ; 

I 

uo dcla Cite. ». 

lrùe,'39 ausi rue du Mar«»
 fei

w 
32. - Mme PttT. «îi.», »M *V,, t* 
Augustin», s. - Mlle

 5
, «S», 

Manrine, 19. — M. Mai»<*r < ^verf 

ruo St Guillaume, ». — »• s;|. r 
got,97 ans, tue Sl-Jacq" es,

 v
,# 

.Mme Lehnetlz, 58 ans, '""" -—«■ " 

;slr.ipade, 7. — M. 
ans, rue Contrescarpe, 
le, 23 ans, rue de l.ourçino, '

 c0
a 

Erratum - Feuille des «
 d

, » 
rant. chapitre de Décès. «WJ

 W
ul 

Dellimu, lisez : Mme Delhm 

du Temple, 90 

Enrcgiitré à Paris, le 
heçu un franc dii centime*, 

Mai 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATEURINS , 18. 

-v; 

Pour légalisation de la signature A- G
uX 

Le maire du 1" arroi'diÉieaiei»1" 


